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PRÉFACE. 

Bien que la métrique arabe ait déjà été en Europe l'objet 
de travaux nombreux et étendus, on conviendra que jusqu'à 
présent il n'y a eu que bien peu de tentatives pour en faciliter 
l'élude et surlout pour en découvrir les lois et les origines. 
Les savants qui ont traité de la prosodie arabe se sont, en 
général, beaucoup moins occupés d'en rechercher la vraie 
nature que d'en exposer les règles d'après les ouvrages ori­
ginaux. Or, on m'accordera que ce n'est pas cbez les auteurs 
orientaux qu' i l faut s'attendre à trouver des vues systéma­
tiques, ni même des observations de détail propres à nous 
éclairer sur les problèmes délicats de la versification. Tout ce 
que nous pouvons leur demander, c'est la matière; à nous de 
la mettre en œuvre. Leurs écrits sont d'excellents répertoires 
de faits naïvement consignés; à nous de les coordonner et 
iVcn tirer des conclusions scientifiques. 

Si , d'une part, on n'a rien fait, Ewald excepté, pour péné-
J. As. Extrait n° 5. (1876.) 1 
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trer dans la constitution intime des mètres arabes,de l'autre, 
on s'est trop hâté d'en identifier les éléments à ceux de la 
métrique classique. Il en est résulté une transcription dont 
nous apprécierons plus loin l'extrême inexactitude, et sous 
laquelle il devenait impossible non-seulement de reconnaître 
le rhythme du vers, mais encore, bien souvent, de constater 
la présence d'un rhythme quelconque. Aussi Freytag, dans 
le gros volume qu' i l a consacré à la prosodie arabe, avouc-t-il 
qu ' i l nous est difficile de concevoir ce que pouvait être un 
vers arabe, et suppose-t-il avec raison, comme nous le ver­
rons, que les longues et les brèves, qu'il rend par les signes 
usuels - e t devaient ne pas toujours avoir la même durée. 
C'était là une hypothèse féconde qu i , examinée de près, 
l'eût peut-être conduit à la vérité. Il se contenta de l'émettre et 
passa outre : dans son opinion, les variations de durée dont 
il soupçonnait l'existence ne devaient pas être appréciables 
pour une oreille européenne; il fallait donc les négliger dans 
la pratique. C'est pourquoi nous voyons Freytag transcrire 
constamment les mètres arabes en longues et en brèves 
usuelles, et c'est ce système qui a prévalu jusqu'à nos jours. 

Depuis Freytag, aucun effort n'a été tenté pour répandre 
un peu de lumière sur cette question, et nous devons consta­
ter que les plus récents travaux, comme celui de M. Coupry, 
ne contiennent rien qui ne se trouve déjà dans la Darstellang 
(der arabischen Verskunst. 

L'ouvrage de Freytag parut en 183o. Mais, cinq ans au­
paravant, Evvald, alors dans la fleur de l'âge, avait publié 
une étude fort curieuse sur le même sujet. Frappé, si je puis 
m'exprimer ainsi, de l'irréductibilité de la prosodie arabe, il 
y avait appliqué son esprit pénétrant, et les résultats auxquels 
il parvint donnèrent une solution très-remarquable du pro­
blème. Ewald, le premier, montrait que pour se rendre 
compte du rhythme des vers arabes, il fallait s'appuyer sur 



les éléments constitutifs de tout rhythme, l'arsis et la thesis, 
en d'autres termes, le temps frappé et le temps levé. Il éta­
blissait que dans tout pied arabe il y a un temps fort, quelque­
fois deux, et prouvait qu'en général là où nous voyons une 
brève remplacer une longue, ou réciproquement, cela pro­
vient de ce que la longue cm la brève se trouvent dans un 
temps faible. Malheureusement, Ewald ne tira pas les consé­
quences du principe qu' i l formulait. Il ne sut pas toujours 
distinguer la place des temps forts, et fut ainsi amené à une 
division erronée, et contraire à la tradition arabe, des pieds 
de certains mètres. De plus, il conserva la notation des pieds 
en brèves et en longues usuelles, et ne put, conséquemmenl, 
donner, comme nous le ferons plus lo in , une mesure rigou­
reuse des pieds et des syllabes qui les composent, ni en indi­
quer le véritable rhythme. Il ne prescrivit aucune règle pour 
distinguer la place des temps forts, de sorte qu' i l fallait, pour 
la connaître, commencer par scander le vers à tâtons. Enfin, 
il passa entièrement sous silence la question de l'accentuation 
des mots et de ses rapports possibles avec la formation des 
mètres. Malgré ces lacunes, qui , avouons le, réduisent à bien 
peu de chose la thèse d'Ewald, sa dissertation n'en est pas 
moins très supérieure, en ce qui concerne la théorie scienti­
fique des mètres, non-seulement aux écrits de ses devanciers 
et à ceux de ses contemporains, mais encore à tous les travaux 
de ses successeurs, et il y a lieu d'être surpris qu'on n'en ait 
pas tenu plus de compte, car, il faut le dire, cette dissertation 
n'a pas trouvé d'écho dans les ouvrages spéciaux, et on a 
continué jusqu'à ce jour à suivre Freytag ou à traduire des 
traités indigènes. Ce sont là des productions estimables, sans 
doute, et, du point de vue où se sont placés leurs auteurs, 
irréprochables. Mais comme elles sont restées étrangères au 
problème qui nous intéresse, nous n'avons pas à nous en 
occuper ici. 



La théorie que je présente aux orientalistes a l'avantage Je 

conserver intactes les données des métriciens arabes, tout en 

les éclairant d'un jour nouveau. Fondée sur l'observation des 

rapports étroits qui unissent la musique à la prosodie, elle 

nous permet d'apprécier les rhythmes arabes, d'en découvrir 

les origines, et de montrer que toutes les irrégularités qui 

affectent les divisions du mètre ne sont qu'apparentes. En 

outre, elle fournit un petit nombre de règles pratiques grâce 

auxquelles il est possible en très-peu de temps, comme je 

l'expérimente depuis l'année 1871 à l'Ecole des hautes études, 

de reconnaître à coup sûr le mètre d'un vers donné, en dépit 

Je tous les changements extérieurs que paraissent avoir subis 

les pieds qui le composent. 

Je viens de parler des rapports qui unissent la musique à 

la prosodie. Ces rapports , personne ne les conteste sans doute, 

mais, à ma connaissance, on n'a guère fait que les affirmer 

jusqu'ici, j'entends pour l'arabe, sans chercher à les rendre 

sensibles. Je crois aussi qu'on n'a pas encore convenablement 

signalé l les phénomènes rhythmiques dont le langage est le 

théâtre, et qui , à mon avis, peuvent seuls rendre compte Je 

la production spontanée des mètres chez les Arabes. Je ne 

puis donc me dispenser de présenter à ce sujet quelques 

considérations générales qui permettront au lecteur Je se 

placer à mon point Je vue et Je juger en pleine connaissance 

Je cause la thèse que je développerai par la suite. 

1 Voyez pourtant un curieux travail de Hupfeld, intitulé : Das 
zwiefache Grundgesetz des Rhythmus und Accents, oder das Verhältniss 
des rhythimischen zum logischen Princip der menschlichen Sprachmelodie, 
dans la Zeitschrift der deutschen morgenländisçhen Gesellschaft, t. V I , 
p. 1 53 et suiv. Bien que les résultats auxquels est parvenu Hupfeld 
diffèrent considérablement de ceux que j'obtiens et soient surtout 
moins précis, l'idée fondamentale de sa théorie est aussi la mienne. 



I N T R O D U C T I O N . 

Ce n'est pas seulement la prosodie qui nous offre 
des rapports avec la musique. Le langage proso­
dique n'est après tout qu'un cas particulier du lan­
gage ordinaire, de la prose. La parole étant formée, 
outre les bruits qu'on appelle consonnes, de sons 
variant par la hauteur, l'intensité, le t imbre , enfin 
par la durée, il est facile de prévoir que l'étude des 
lois physiques qui régissent ces sons vocaux doit 
rentrer dans cette partie de la théorie musicale où 
l'on traite des sons en général et de leur durée. Une 
rapide analyse des éléments de la parole ne laissera 
aucun doute à cet égard. 

Consonnes, voyelles. 

Les organes vocaux sont, comme chacun sait, les 
cordes vocales, le larynx, les fosses nasales et la 
bouche. La bouche comprend les joues, le voile du 
palais, la voûte palatale, l'arcade dentaire, les dents, 
la langue et les lèvres, et c'est du jeu de ces diverses 
parties que résultent les éléments de la parole. 

Parmi les organes, les cordes vocales seules sont 
capables de produire des sons, et, avec l'aide de la 
bouche plus ou moins ouverte, des voyelles : tous 
les autres ne donnent naissance qu'à des bruits. Nous 
n'avons pas à insister longuement sur la définition 
du son et du bruit . Personne n'ignore que pour qu'il 
y ait son, il faut <|ue les vibrations du corps sonore 



transmises a ia masse aérienne soient régulières et 
périodiques; qu'au contraire, lorsqu'un obstacle s'op­
pose à la régularité des vibrations, il n'y a plus son, 
mais bruit . Or, les cordes vocales réunissent seules 
les conditions requises pour la production du son. 
On donne le nom de voyelles aux sons vocaux et 
celui de consonnes aux bruits vocaux. 

11 y a deux manières générales de former les con­
sonnes : i° en interceptant d'abord complètement le 
passage de l'air pour le laisser ensuite s'échapper 
brusquement; 2° en retenant l'air de telle sorte 
qu'une partie puisse s'échapper pendant qu'une autre 
partie reste emprisonnée dans la bouche. La pre­
mière catégorie comprend les explosives; la seconde, 
les continues. Ce qui caractérise les explosives, c'est 
qu'elles ne durent qu'un moment indivisible. En 
effet, la consonne explosive étant produite par une 
explosion soudaine de l'air, tant que la bouche retient 
l'air, cette consonne n'est que préparée, on ne l'en­
tend pas encore, et dès qu'on l'a prononcée, l'air 
s'étant échappé et la bouche détendue, la consonne 
n'existe plus puisque sa cause a cessé d'être. Les 
continues, au contraire, peuvent durer aussi long­
temps qu'on veut, puisqu'elles résultent d'un échap­
pement continu de l'air. Cependant l'observation 
démontre qu'instinctivement nous n'accordons pas 
aux continues plus de durée qu'aux explosives1. 

1 J'en tends quand la continue est figurée dans l'orthographe par 
un seul caractère. Sur le redoublement des continues, cf. § des syl­
labes. 



Ces deux catégories offrent un caractère commun, 
celui d'être invariablement suivies d'une voyelle ou 
d'une résonnance quelconque. En effet, dès qu'on 
cesse de prononcer une consonne, la bouche est 
ouverte, et l'air vibrant en liberté donne naissance 
à une voyelle ou à une résonnance. La consonne 
isolée est donc une abstraction. 

Les voyelles, ai-je d i t , constituent des sons. Les 
sons varient entre eux par la hauteur, ou nombre des 
vibrations doubles de l'air dans le même temps, par 
l' intensité, provenant de l'amplitude des vibrations, 
et enfin par le timbre, ou combinaison des différents 
harmoniques1 dont se trouve accompagné le son 
fondamental (je laisse provisoirement de coté la 
durée). Le timbre est communiqué au son par le 
mode d'ébranlement de l'air et par la nature de l'ins­
trument sonore. Aussi distingue-t-on facilement le 
son d'un violon de celui d'une flûte ou d'un piano. 

C'est à la forme de la bouche qu'il faut attribuer 
le timbre particulier des voyelles, reconnaissable 
entre tous. Le célèbre physicien l lelmholtz a décou­
vert (pic la bouche joue par l'apport au son le rôle 
de résonnateur, c'est-à-dire de capacité, d'une d i ­
mension déterminée, renforçant certains harmo-

1 Quand on fait vibrer une corde de violon, outre le son fonda­
mental, produit par les vibrations de la corde entière, on entend 
des sons secondaires, appelés harmoniques, résultant de la subdi­
vision naturelle de la corde en moitié et en tiers, lesquels sont ani­
més de vibrations particulières, l l e lmho lu a découvert que le timbre 
d'un son provient de su richesse ou de sa pauvreté en harmoniques. 



niques et étouffant les autres. Il a p u , au moyen de 
sphères creuses en cristal ou en cuivre, de diverse 
capacité, et ouvertes en un endroit, reproduire ar­
tificiellement les principales voyelles en faisant vibrer 
à l'orifice de ces sphères des diapasons qui donnaient 
les sons fondamentaux de chaque voyelle. Ainsi , la 
production des voyelles est liée indissolublement à 
la forme qu'affecte la bouche au moment de l'émis­
sion de l'air. De là vient que si l'on chante la gamme 
sans faire varier une certaine ouverture de la bouche 
donnant la voyelle A, par exemple, on entend les 
sons successifs ut, ré, mi, fa, sol, la, si, produits par 
les vibrations des cordes vocales, et avec chacun de 
ces sons la voyelle A, produite par l'ouverture de la 
bouche. Il faut en conclure que, dans la voix, les sons 
musicaux proprement dits existent indépendamment 
des voyelles, sans toutefois perdre de vue que dès 
qu'il passe par la bouche tout son musical est forcé­
ment accompagné d'une voyelle quelconque. 

Cette faculté que nous avons d'émettre des sons 
musicaux indépendamment des voyelles fournit au 
langage un puissant moyen d'expression. Je veux 
parler des inflexions de la voix. Par exemple, si en 
prononçant l'interjection ah ! on module deux sons 
formant un intervalle d'octave ou de dixième, on 
obtient une inflexion de la voix, très-commune, qui 
exprime l'étonnement. On verra plus loin que l'ac­
cent tonique fait partie des inflexions de la voix., 

l lelmholtz a observé que l'émission d'une voyelle 
est toujours précédée et accompagnée pendant toute 



sa durée d'un certain bruit , engendré par le frôle­
ment de Fair contre les parois de l'arrière-bouche et 
de la bouche. Ce bruit est naturellement une con­
sonne légère. Avec la voyelle A, par exemple, la 
consonne est une aspiration gutturale, parce qu'elle 
se produit dans l'arrière-bouche. Avec la voyelle I, 
cette consonne estime palatale, un J allemand très-
léger. Avec la voyelle ou, c'est une labiale, un w très-
léger. Beaucoup de langues négligent d'indiquer ces 
consonnes dans l'orthographe. Ainsi , nous écrivons 
il, à, ou, sans noter la palatale, la gutturale, ni la 
labiale qui précèdent chaque voyelle. Au contraire, 
dans d'autres langues, en grec, par exemple, et dans 
les langues sémitiques, la consonne légère dont je 
parle est toujours figurée : en grec, par l'esprit doux, 
qui représente suivant les cas la gutturale, la pala­
tale ou la labiale; dans les idiomes sémitiques, par 
le hamza et souvent aussi par les lettres élif (aleph), 
yâ et wâw. 

Ainsi , de même que toute consonne est suivie 
dans la prononciation d'une voyelle ou d'une réson-
nanec quelconque, fût-elle imperceptible à une 
oreille peu exercée, de même, toute voyelle est pré­
cédée d'une consonne, et ce n'est que par abstrac­
tion que l'on peut imaginer une voyelle isolée. 

Quantité ou durée. 

On appelle quantité la durée plus ou moins longue 
des sons-voyelles. Parmi les consonnes, les continues 
seules pourraient avoir une durée variable. Cepen 



dant, comme je l'ai fait remarquer, la prolongation 
de ces consonnes paraît être désagréable à l 'oreille, 
car dans toutes les langues connues on observe que 
les continues sont prononcées aussi rapidement que 
les explosives. On peut donc envisager, et toutes les 
langues envisagent en effet les consonnes d'un mot 
comme un facteur commun, dont il n'est pas besoin 
de tenir compte dans la mesure. C'est ainsi qu'en 
musique on mesure exclusivement les sons et non les 
bruits produits sur les instruments par le frottement 
ou la percussion, bruits que, sans métaphore, il est 
permis d'assimiler à nos consonnes. 

Et maintenant une question se pose : les voyelles 
sont-elles longues ou brèves par nature? J'entends, 
à l'origine du langage, est-ce le hasard seul qui a 
fait émettre des sons tantôt brefs, tantôt longs, ou , 
en d'autres termes, les monosyllabes primitifs étaient-
ils pourvus sans cause apparente les uns de voyelles 
longues, les autres de voyelles brèves? Je n'hésite 
pas i\ répondre négativement, et j'exposerai plus loin 
les raisons théoriques sur lesquelles je m'appuie. Mais 
avant d'aborder ce problème important, il est bon 
de dire quelque chose des syllabes. 

Syllabes. 

D'après les observations qui précèdent, il est aisé 
de se convaincre que toute émission simple de la 
voix est inévitablement formée d'une consonne suivie 
d'une voyelle, d'où ce corollaire, qu'un mot quel 
qu'il soit doit être décomposé en une série d'articu-



la lions commençant toutes par une consonne et se 
terminant par une voyelle. Le terme de syllabe ne 
correspond à une chose réelle que quand il désigne 
une consonne suivie d'une voyelle. Pourtant, on 
admet généralement qu' i l est des syllabes terminées 
par une consonne, et oh leur donne le nom de syl­
labes composées ou de syllabes fermées. Voyons à 
quoi se réduit cette assertion. Prenons la syllabe dite 
fermée hât. Elle renferme deux consonnes, par con­
séquent deux articulations, deux syllabes ouvertes, 
et devrait s'écrire ha, . le ou ha. .t' En effet, à peine 
la consonne t est-elle prononcée que la bouche 
s'ouvre subitement et affecte la forme d'un résonna-
teur : il y a aussitôt production d'une voyelle très-
sourde qu'on nomme ordinairement résonnance buc­
cale, et pour laquelle certaines langues, le russe et 
l'arabe, par exemple, ont inventé un signe particu­
lier1 . 

Il arrive cependant que dans certaines syllabes la 
voyelle est entièrement supprimée. C'est lorsque 
deux consonnes identiques se trouvent placées i m ­
médiatement l'une après l'autre, comme dans les 
groupes hatta, hassa. Et alors deux cas se présentent, 
suivant que la consonne redoublée est une explosive 
ou une continue. Prenons le groupe hatta. Pour pro­
noncer le premier t, la langue s'appuie contre l'ar­
cade dentaire, et elle n'a pas besoin de changer de 
position lorsqu'il s'agit de prononcer le second. 

1 En arabe, ce signe a la l'orme d'un croissant et est appelé 
djezm «coupure» ou sokoun «repos». 



Néanmoins, il faut bien faire sentir d'une manière 
quelconque le redoublement de la consonne. Or, 
voici ce qui se passe. La langue se met en devoir de 
prononcer le premier t et reste dans l'attitude de la 
préparation de cette consonne pendant un court i n ­
tervalle. Il se produit donc un silence équivalent à 
la durée de la voyelle sourde qui aurait été émise, si 
la syllabe dite fermée s'était terminée par une con­
sonne autre que la consonne initiale de la syllabe 
suivante. Ainsi , dans le groupe hapta (= ha. .pe. .ta), 
la bouche reste un moment ouverte dans le passage 
de la consonne p à la consonne t, d'où production de 
la résonnance buccale entre le p et le t. Mais, lors­
qu'une explosive est redoublée, c'est le silence inter­
médiaire qui nous fait juger qu'il y a réduplication. 
Car, dans le groupe hatta, l'explosion de la consonne 
n'a lieu qu'après le second t, et par conséquent le 
premier n'est en réalité pas émis : il n'est que pré­
paré, l'oreille ne le perçoit pas encore. Il faut donc 
le concours de plusieurs jugements rapides pour 
que nous concluions au redoublement d'une explo­
sive, d'un t, par exemple. Il faut que l'oreille, avertie 
par le silence subit qui précède le second t, juge, 
au moment où elle entend ce t, qu'elle n'a perçu 
avant lu i aucune autre consonne, tout en sentant 
qu'un acte a précédé l'explosion; il faut que l'œil 
juge que la première consonne n'est ni une labiale, 
ce que révélerait la position des lèvres, ni une guttu­
rale , ce qu'indiquerait la forme de la bouche, etc., etc. 
— Dans le second cas, \\\ continue étant susceptible 



de durer, il suffit, pour faire sentir le redoublement, 
d'attaquer fortement la consonne, de continuer à la 
prononcer plus faiblement pendant un court espace 
de temps, puis de l'attaquer de nouveau avec v i ­
gueur. De la sorte, c'est pour ainsi dire un fragment 
de la continue qui se substitue à la voyelle sourde, 
et c'est la différence d'intensité dans la prononciation 
qui marque le redoublement. En résumé, si l'on 
voulait rigoureusement orthographier des groupes 
tels que hatta et hassa, il faudrait les écrire hat-ta, 
haśsśa, le trait représentant le silence, et le s non 
accentué désignant la partie faible de la continue qui 
intervient comme silence relatif entre ses deux parties 
fortes1. 

Ce q u ' i l faut entendre par syllabe longue et syllabe brève. 

J'ai montré plus haut que les voyelles étant des 
sons musicaux, elles seules avaient été choisies par 
voie d'élection naturelle pour subir les modifications 
de durée dont la connaissance rentre dans la science 
de la quantité. Dans toute articulation, ou syllabe 
simple, on considère la consonne initiale comme 

1 Pour l'uniformité de la transcription, je traiterai désormais ce 
silence relatif comme un véritable silence et le noterai aussi par un 
t ra i t : hat-ta, hassa. — Il m'arrivera aussi d'employer les termes 
commodes de syllabe composée, syllabe fermée. Cela n'offrira point 
d'inconvénient, puisqu'on ne saurait plus se méprendre sur la va­
leur réelle de ces termes. Il est entendu qu'une syllabe fermée se 
compose de deux articulations, dont la seconde est terminée soit 
par la résonnance buccale, soit par un silence, soit par un silence 
relatif. 



invariable, et, par suite, il est permis de la négliger. 
Aussi n'cst-il jamais question de consonnes longues 
ou de consonnes brèves, et ne devrait-on jamais dire 
d'une syllabe qu'elle est longue ou brève, ces termes 
n'étant applicables qu'aux voyelles. Quand je parlerai 
de syllabes longues et de syllabes brèves, on voudra 
bien se souvenir que je pense seulement à la voyelle 
qu'elles contiennent. 

Je n'ai pas à revenir sur la définition de la lon­
gueur et de la brièveté des voyelles; mais je vais 
essayer, ce qui est de la dernière importance, de 
trouver dans quel rapport sont les brèves et les 
longues d'un mot , et de déterminer le phénomène 
auquel elles doivent leur origine. Pour y arriver, il 
est indispensable d'étudier la nature d'un des élé­
ments les plus remarquables du mot , je veux dire 
l'accent. 

Accent. 

Sous le nom d'accent, on confond encore aujour­
d'hui deux choses très-distinctes : i° l'élévation de 
la voix sur certaines voyelles des mots, et 2° l 'inten­
sité de l'émission de certaines voyelles. Tout son, 
avons-nous v u , a trois qualités : la hauteur, résultant 
du plus ou moins grand nombre de vibrations dans 
un temps donné; l'intensité, ou amplitude de ces 
vibrations, et le timbre, qui provient du plus ou 
moins grand nombre d'harmoniques dont le son fon­
damental est accompagné. Or, chaque fois que nous 
prononçons un mot , non-seulement nous émettons 
des sons d'un timbre particulier, appelés voyelles, 



niais encore nous chantons d'autres sons qui se pro­
duisent indépendamment des voyelles, sans se con­
fondre avec elles, et dont l'ensemble forme ce qu'on 
appelle les inflexions de la voix. En d'autres termes, 
sur chaque voyelle d'un mot nous chantons un son 
d'une hauteur déterminée : l'accent tonique est un de 
ces sons. Mais nous pouvons aussi donner plus ou 
moins d'intensité, plus ou moins d'amplitude au son 
qui produit la voyelle, et par là faire ressortir telle 
ou telle syllabe aux dépens des autres. Nous nomme­
rons ce moyen d'expression, bien différent de l'accent 
tonique, ictus, parce qu'il faut un coup de voix pour 
amplifier le son. 

Je disais qu'encore aujourd'hui on confond sou­
vent fictus, ou accent d'intensité, avec l'accent to­
nique. Je devrais dire bien plutôt que beaucoup de 
savants ignorent l'existence de l'ictus, et attribuent à 
l'accent tonique tous les effets produits par le pre­
mier. Ainsi , M. Li t t ré , dans son Dictionnaire, définit 
l'accent: ((Élévation de la voix sur une syllabe dans 
un mot , c'est-à-dire intensité donnée à une syllabe 
relativement aux autres : cela s'appelle accent to­
nique. » Il y a là une grave erreur, car l'élévation de 
la voix et l'intensité n'ont rien de commun, bien 
qu'elles puissent coïncider sur la même syllabe. 
M. Littré n'aurait certainement pas dit que la quinte 
supérieure d'un son est plus intense que ce son, 
parce qu'elle est plus élevée que l u i . Voilà pourtant 
le genre de confusion que présente sa définition. Par 
contre, dans leur excellent traité de l'accentuation 



latine, M M . Benlœw et Wei l parlent avec beaucoup 
de justesse de l'accent tonique et de l'ictus. « L ï n -
tensité et Vacuité,» disent-ils, «sont des choses par­
faitement distinctes; il n'est pas besoin de recourir 
à la physique pour le démontrer, l'oreille les dis­
tingue assez 1. » C'est donc un point bien établi qu'il 
y a dans les mots deux sortes d'accent, l'accent to­
nique et l'ictus ou accent d'intensité. 

Rôle de l 'accent tonique . 

Dans un mot , avons-nous v u , toutes les voyelles 
sont chantées sur un son plus ou moins grave ou aigu 
[accentus, de canins), et la réunion de ces sons 
constitue les indexions de la voix. L'accent tonique, 
son musical indépendant de la voyelle qu' i l accom­
pagne, fait donc partie des indexions de la voix et 
varie avec elles. Par exemple, l'affirmation ou simple 
énonciation est exprimée par la succession de deux 
sons formant le plus souvent un intervalle de quarte 
ascendante, mais parfois aussi de quinte descen­
dante : l'accent tonique est le plus aigu de ces sons. 
Dans l'étonnement, la voix part du grave et monte 
d'une octave ou d'une dixième : l'accent tonique est 
alors l'octave ou la dixième du son grave. Dans le 

1 Pourquoi faut-il qu'avec une idée aussi précise de l'accent to­
nique et de l'intensité, M M . Benlœw et Wei l n'aient pas vu que les 
transformations subies a diverses époques par les mots latins, trans­
formations qu'ils décrivent si minutieusement, supposent l'existence 
aussi ancienne que la langue de l'accent d'intensité en latin. A ce 
point de vue, l'ouvrage de M M . Benlœw et Weil est à retoucher. 



doute, la voix no monte que d'une tierce majeure 
ou mineure : cette fois, l'accent tonique est à la tierce 
majeure ou à la tierce mineure. On voit que l'accent 
tonique n'a rien de fixe et qu'il varie au contraire 
avec tous les modes d'expression, dont il existe un 
grand nombre. Toutefois, il est dans la majorité des 
cas placé à la quarte supérieure, parce que cet in ­
tervalle est celui de l'affirmation ou énonciation, et 
que, neuf fois sur dix, nous nous servons du mode 
énonciatif ou indicatif. Mais quelle que soit la hau­
teur de son de l'accent tonique, quelque voyelle qu'il 
accompagne, il ne saurait exercer la moindre in­
fluence sur cette voyelle. Dans les langues modernes, 
dit-on fréquemment, l'accent tonique force la voyelle 
qu'i l frappe à s'allonger. Cela est physiquement im­
possible, car l'acuité d'un son n'a rien à faire avec sa 
durée. La syllabe forte et longue d'un mot est donc 
affectée non par l'accent tonique mais par l'ictus ou 
intensité. On peut facilement s'en assurer, d'ailleurs, 
en chantant à dessein un mot sur le même ton : on 
supprime ainsi l'accent tonique, ou son plus aigu 
que les autres, mais nullement l'ictus ou intensité, 
qui continue à assurer à la même syllabe sa prépon­
dérance sur les autres. L'opinion erronée que je 
signalais provient simplement de ce que l'accent to­
nique est presque toujours placé sur la syllabe i n ­
tense1, et que l'oreille distingue plus facilement 

1 Instinctivement, on réunit sur ia même syllabe tout ce qui peut 
la faire ressortir. Mais, très-souvent, une syllabe a l'accent tonique, 
une aulre l ic lus . Tels sont, par exemple, dans la prononciation 

.1. As. extrait n° 5. (1876.) 2 



l'acuité des sons qu'elle n'observe leur intensité. De 
là, on attribue à l'accent tonique ce qui revient de 
droit à l'intensité. 

Nature, rôle et effets de l'ictus. 

L'ictus consiste en un effort mécanique des organes 
vocaux, destiné à augmenter l'intensité du bruit et 
du son. Cet effort porte sur la syllabe entière, à la 
différence de l'accent tonique qui ne porte que sur la 
voyelle. Le caractère d'une syllabe pourvue de l'ictus 
est donc d'être prononcée tout entière avec énergie. 
Par exemple, dans le mot italien capisco , la syllabe 
pi est forte, parce qu'on serre plus fortement les 
lèvres pour en prononcer le p qu'on ne le fait pour 
celui de pie ta , lequel se trouve dans une syllabe 
faible, et parce qu'on tend davantage les cordes 
vocales, afin que la voyelle i éclate avec une plus 
grande sonorité. Mais comme la durée d'un son aban-



donné à lui-même est proportionnelle à son intensité, 
il en résulte que la syllabe forte a une tendance à 
allonger la voyelle qu'elle contient. Par la raison 
contraire, toute syllabe faible, c'est-à-dire prononcée 
mollement, tend à raccourcir sa voyelle. C'est donc 
l'ictus qui établit dans les mots un rapport de quan­
tité entre toutes leurs voyelles, car les syllabes faibles, 
et brèves en conséquence de leur faiblesse, ne nous 
semblent telles que relativement à la syllabe forte. 
Ainsi la quantité dérive de l'ictus. Nous verrons bien­
tôt que ce rapport de quantité constitue l'unité du 
mot , et que cette unité n'est autre qu'un certain 
rhythme. 

On peut se demander maintenant d'où vient que 
les-mots contiennent une syllabe plus forte que les 
autres, et pourquoi telle syllabe est forte, plutôt que 
telle autre. Nous sommes ainsi amené à jeter un 
coup d'œil sur l'origine de l'ictus. 

Si l'on se reporte au temps où le langage était 
monosyllabique, il est clair que chaque monosyllabe 
isolé était prononcé indifféremment, et que sa 
voyelle avait une durée indéterminée. Mais dans la 
réunion de ces monosyllabes en phrases, lorsqu'on 
voulait insister sur une idée plus importante que les 
autres, la voix, docile à la volonté, appuyait plus 
énergiquement sur le monosyllabe qui exprimait cette 
idée et prononçait plus mollement celui qui repré­
sentait une idée accessoire. Alors le monosyllabe 
fort s'allongeait; le monosyllabe faible s'abrégeait, et 
sa voyelle tendait à s'obscurcir en vertu d'un prin-



cipe que j'exposerai plus ioin. Par exemple, bha 
signifiant en indo-européen ((bril ler», et ta ((celui-
c i , ceci», pour dire a il br i l le» , on prononçait suc­
cessivement ies syllabes bha ta. Or l'idée principale 
étant celle de briller, la voix appuyait sur le mot bha 
et effaçait le mot ta. Qu'en est-il résulté? que la syl­
labe bha s'est allongée en recevant l'ictus, tandis que 
la syllabe ta s'est abrégée, et sa voyelle, obscurcie 
en i. Ce rapport d'intensité et de durée établi entre 
ces deux syllabes, le mot bhâtï était formé, la quan­
tité créée, la place de l'ictus fixée. L'ictus fut donc 
primitivement l'expression matérielle de la prédomi­
nance d'une idée, autour de laquelle viennent se 
grouper des idées accessoires. 

Mais lorsque les mots se furent allongés par 
l'agglutination de nouvelles syllabes, il arriva qu'un 
nouveau besoin se fit sentir, le besoin d'équilibrer 
le mot. Quand on a perdu le sentiment de la forma­
tion des mots, rictus se met au service de l'euphonie. 
Les mots, comme les corps, ont leur centre de gra­
vité, et dès que l'ictus n'est plus sollicité par l'expres­
sion, ou retenu par l'habitude, c'est là qu'i l va se 
fixer1. Le transfert de l'ictus ne s'opère jamais sans 
amener de graves modifications dans le corps des 
mots : il allonge des voyelles primitivement brèves 
et entraîne l'abrègement de voyelles autrefois longues ; 

1 II est encore d'autres causes particulières pour le. déplacement 
de l'iclus, dans le détail desquelles je ne puis entrer, mon but n'é­
tant pas de faire un traité de l'ictus, mais seulement d'en indiquer 
la nature, et les effets. 



ll produit des contractions, des chutes de syllabes, etc., 
preuve que c'est l u i qui crée la quantité. Ces phéno­
mènes sont bien connus, je le répète; j'insiste seu­
lement sur le tort qu'on a de les attribuer à l ' in­
fluence de l'accent tonique. 

L'unité d'un mot eu est le rhythme. 

J'ai montré que l'cllct matériel de l'ictus est d'éta­
bl i r un rapport de durée entre les syllabes d'un mot. 
Il me reste à déterminer la nature de ce rapport. 
Manifestement, lorsque nous articulons un mot ou 
une série de mots, nous y employons un certain 
temps, et comme un mot polysyllabique se décom­
pose en un nombre donné d'articulations, il est non 
moins évident que nous devons employer une portion 
mesurable de temps à prononcer chaque articula­
t ion. Or, de deux choses l'une : ou bien nous sommes 
naturellement portés à diviser le temps en espaces 
égaux entre lesquels nous répartissons les différentes 
syllabes d'un mot; ou bien nous le divisons en espaces 
inégaux. Mais dans les deux cas, la division du temps 
suppose des marques de division, et puisqu'il s'agit 
ici de sons se développant dans le temps, ces mar­
ques de division ne peuvent être que des sons alter­
nativement forts et faibles. Imaginons, par exemple, 
un son uniformément continu, d'une durée indé­
finie, et représentons-le par une ligne : 

si nous voulons le diviser en parties soit égales, soit 



inégaies, peu importe, nous ne pouvons faire autre­
ment que de l'enfler et le diminuer alternativement. 
Alors seulement il nous apparaît comme formé de 
parties distinctes. Etant donné qu' i l se partage en 
divisions égales, nous le figurerons ainsi : 

Dans l'hypothèse que ses divisions seraient inégales, 
nous le figurerons ainsi : 

Prenons maintenant le mot table, par exemple. Ce 
mot se décompose en trois articulations ta, be, le, 
qui exigent un certain temps pour être prononcées. 
Et comme dans ce mot c'est la syllabe ta qui est 
forte, les syllabes ble qui sont faibles, si nous cher­
chons à noter ce mot dans le temps, nous obtien­
drons soit la figure : 

soit les figures 

suivant que nous admettrons que la syllabe forte et 

1 Les lignes ascendantes indiquent les portions fortes, les lignes 
descendantes les portions faibles du son. 



tes syllabes faibles se répartissent entre des espaces 
égaux ou des espaces inégaux de temps. Et mainte­
nant, à laquelle de ces deux hypothèses faut-il s'ar­
rêter ? Les temps alternativement forts et faibles entre 
lesquels nous répartissons les syllabes fortes et les 
syllabes faibles d'un mot sont-ils égaux? en d'autres 
termes, la durée totale de plusieurs syllabes faibles 
qui remplissent nécessairement un temps faible est-
elle égale à la durée de la syllabe forte qui remplit 
le temps fort? O u , au contraire, la durée totale de 
plusieurs syllabes faibles peut-elle dépasser la durée 
de la syllabe forte, et réciproquement? La théorie 
et l'expérience sont d'accord pour repousser cette 
dernière hypothèse. Je ferai observer tout d'abord 
qu'en réalité il serait impossible à l'oreille d'évaluer 
la durée précise de chaque syllabe, si ces syllabes 
n'avaient pas un diviseur commun, ou si, ce qui 
revient au même, elles n'étaient pas les fractions 
d'une unité invariable de temps. C'est parce que 
nous divisons instinctivement le temps indéfini en 
parties égales que nous percevons un rapport de 
quantité entre les syllabes diverses qui remplissent 
chacune de ces parties. De plus, c'est parce que 
nous répartissons également dans l'unité de temps 
les syllabes qui le remplissent que nous pouvons les 
évaluer. Deux syllabes faibles remplissent-elles un 
temps faible, nous leur accordons à chacune la durée 
d'un demi-temps; trois syllabes le remplissent-elles, 
nous attribuons à chacune la durée d'un tiers de 
temps, et ainsi de suite. Par exemple, pour le mot 



table, composé dune articulation forte et de deux 
articulations faibles : 1 ° nous divisons la durée totale 
du mot en deux temps égaux, le temps fort ta et le 
temps faible ble; 2° nous subdivisons le temps faible 
en deux parties égales, parce qu'il est rempli par 
deux articulations, et nous attribuons la valeur d'un 
demi-temps à chacune de ces articulations. De là 
vient que les voyelles sonores u et a du latin tabula 
se sont obscurcies en résonnancc buccale et en e 
muet dans les syllabes faibles ble == be. . le du français 
table. Toute voyelle représente une ouverture plus 
ou moins grande de la bouche, et par conséquent 
requiert un temps plus ou moins long pour être 
émise; à la plus petite ouverture de bouche corres­
pond la voyelle la plus sourde. La résonnancc buc­
cale, qui est encore plus sourde que le e muet, se 
prononce à. bouche presque fermée. Quand donc 
deux voyelles sonores se trouvent dans un temps 
faible, si le temps min imum qu'elles exigent pour 
être prononcées distinctement et sans effort ne leur 
est pas octroyé dans le temps faible, elles finissent 
par se transformer en voyelles sourdes après avoir 
passé par une série de dégradations. 

D'autre part, l'expérience vient à l'appui de la 
première hypothèse. En effet, si réellement nous 
employons à prononcer plusieurs syllabes faibles le 
même temps qu ' i l nous faut pour prononcer une 
syllabe forte, et si le temps employé se répartit éga­
lement entre lesdites syllabes faibles, il s'ensuit que 
tout mot est rhythmé, que nous pouvons le Irans-



crire en notation musicale, et que cette notation doit 
reproduire exactement la prononciation usuelle du 
mot noté. Or c'est ce qui se vérifie. Représentons par 
une croche l'unité de temps, la notation du mot 
table sera :  

Répétons plusieurs fois de suite le mot table, sans, 
interruption; il remplira successivement une mesure 
à deux temps : 

et, dans les deux cas, nous aurons rigoureusement 
noté la prononciation usuelle du m o t 2 . 

Ainsi l'unité d'un mot est le rapport de quantité 
établi entre ses syllabes par le temps fort et par le 
temps faible, et ce rapport s'appelle rhythme. L 'u ­
nité d'un mot en est donc le rhythme. 

Jusqu'ici, j ' a i à dessein parlé des mots comme 
ne contenant qu'un seul ictus. Le moment est venu 
d'appeler l'attention sur un autre fait, l'existence 
dans certains mots de deux ictus remplissant l'of-

1 La mesure est à deux temps, et comme j'adopte la croche pour 
unité de temps, on dirait en musique que la mesure est à J. Je re­
présente métriquement la croche par la longue -, la double croche 
par la brève VA 

2 Tous ceux qui ont l'habitude de noter un air sous la dictée 
pourront aisément reproduire celte expérience avec d'autres mots. 



fice de temps fort et de temps sous-fort1 de la 
mesure à quatre temps. Les noms composés alle­
mands en fournissent beaucoup d'exemples. Ainsi 
(jegen et Rede ont chacun l'ictus fort; mais dans Gegen-
rede, le mot Rede, pour entrer dans l'unité du mot 
composé, adoucit son ictus fort en ictus sous-fort. 
Ainsi Gegenrede a deux syllabes qui ressortent, Tune 

1 rès-fortement : Ge, l'autre un peu moins : re. Do 

1 Dans une mesure à quatre temps, le premier temps est fort, le. 
second, faible, le troisième, fort , mais un peu moins que le pre­
mier, le quatrième, faible. C'est parce que le troisième temps se 
subordonne au premier que les quatre temps se réunissent en une 
mesure. Si le troisième temps était aussi fort que le premier, la me­
sure ne serait plus à quatre temps mais à deux temps. Je dois ajouter 
que dans l'exposé sommaire paru au Journal asiatique, février-mars-
avril 1875, j ' a i attaché un sens particulier aux termes qu'on y ren­
contre de mesure à deux temps, temps frappé et temps levé. Je voulais 
dire mesure à deux temps forts ( ce qui signifie mesure a quatre temps ), 
temps fort et temps sous-fort, cela ressort d'ailleurs de l'identification 
que j'établis dans cet exposé sommaire entre le temps frappé et la 
syllabe forte d'un mot , le temps que j'appelle levé ci la syllabe semi-
forte. De même, à la page 346, la mesure des hémistiches cités est 
à quatre temps ( ), la croche formant un temps. La position des 
ictus forts et des ictus sous-forts dans la transcription métrique montre 
bien que je l'entends ainsi. Du reste, il est bon d'observer qu'on peut 
battre la mesure à quatre temps en marquant seulement le temps 
fort et le temps sous-fort, à savoir, le temps fort en abaissant la main , 
le temps sous-fort en relevant la main. La main reste alors dans la 
position abaissée et clans la position levée pendant tout le temps voulu 
pour que chaque temps faible soit indiqué à la suite du temps fort et 
du temps sous-fort. Dans ce cas le temps sous-fort peut être légiti­
mement appelé temps levé. Quand la mesure est très-rapide, c'est en 
deux mouvements de la main qu'on a coutume de la battre. Je con­
seille d'employer ce système pour la mesure des mots, en raison de 
la rapidité avec laquelle on les prononce. 



(traverser), et quantité d autres composés1. L'origine 
de cet ictus un peu moins fort est évidente. 11 pro­
vient de l'affaiblissement de l'ictus fort d'un mot , 
lorsque celui-ci vient à se joindre à un autre et se 
subordonne à l u i . Il arrive très-souvent que des 
suffixes, anciens mots isolés, conservent l'ictus sous-
fort comme un souvenir de leur syllabe forte p r im i ­
tive. Tels sont, pour citer quelques exemples, les 
suffixes allemands thum, niss, heit. Ainsi les'mots 
Eigentharn, Ereigniss, Verschiedenheit se prononcent 
' . « • '. •. ! 
eigentharn, Ereigniss, Verschiedenheit. Ces mots, ayant 
deux ictus, rentrent dans une mesure à quatre temps. 
Dans toutes les langues parlées, à côté de mots 
pourvus d'un seul ictus, se rencontrent des mots qui 
en ont deux 2. 

1 L'anglais possède aussi des mots de ce genre, par exemple : ai­

derman,ginyerbeer. Toutefois, en anglais comme en allemand, l'ictus 

sous-fort a une tendance à s'affaiblir de plus en plus, jusqu'à dispa­

raître complètement. Ainsi les mots topmasl, mainsail sont prononces 
I • I . ' , ., 

par les uns lopmast, mainsail, et par les autres lopmast, mainsail. 
Dans ce dernier cas, l'a de mast et l'ai de sail s'assaurdissent en c 
muet, car mast et sail, perdant leur ictus, passent dans le temps 
faible qui suit les syllabes to et mai. 

2 Un mot ne saurait posséder trois ictus sans se couper immédia­
tement, pour l'oreille, en plusieurs tronçons; certains mots français 
très-longs, comme Conslantinopolilain, nous offrent ce phénomène. 

Constantinopolilain se partage en Constantino et politain. C'est le re­
tour de l'ictus fort qui marque la coupure. Les ictus qu'on observe 
sur la première syllabe du mol et sur la syllabe no sont engendrés 
par les besoins rhytbmiques. 



Particularités des syllabes fortes. 

On a vu que la syllabe forte contient une longue 
et que cette longue représente l'unité de temps. 
Cependant il arrive très-souvent que la voyelle 
d'un mot semble dépasser en durée cette unité de 
temps. Je montrerai bientôt qu'en réalité toute 
voyelle exceptionnellement longue se décompose 
dans la prononciation en deux parties, l'une forte, 
l'autre faible, la partie forte ayant la durée normale 
d'un temps, la partie faible, la durée d'un demi-
temps, d'un tiers de temps et parfois aussi d'un 
temps entier. Auparavant, je dois examiner un autre 
point. On croit communément que dans les syllabes 
dites fermées la voyelle est brève par nature et 
longue par position. 11 n'en est r ien. Une syllabe 
fermée est composée de deux articulations, dont la 
dernière contient soit une voyelle très-sourde, soit 
un silence, soit vin silence relatif. Or, dès que la 
première articulation porte l'ictus (fort ou sous-fort), 
elle devient longue relativement à la seconde. Et 



Au contraire, dans le mot resté, ou l' ictus tombe sur 
la syllabe té, la syllabe res se trouve dans le temps 
faible et chacune de ses articulations ne vaut plus 
que temps :  

Il suffit de prononcer alternativement reste et resté, 
morde et mordu, pacte et Pactole, pour sentir aussitôt 
la différence de longueur entre l'e, l'o et l'a frappés 
de l'ictus et les mêmes voyelles quand elles font 
partie du temps faible1. 

Arrivons aux voyelles dont la durée semble dé­
passer un temps. Quand on compare les deux mots 
pâte et patte, on croirait de prime abord que l'a 
de pâte est plus long que celui de patte. Or patte 
formant une syllabe composée (patte se prononce, 
en effet, pate) et recevant l'ictus fort sur Ya, d'après 
ce qui a été dit précédemment, sa quantité est 
car l'articulation pa est le double de l'articulation te. 
Si donc dans pâte la voyelle â est plus longue que 
Ya de patte, cette voyelle dépasse la durée d'un temps 
ou d'une longue. Mais qu'on articule avec attention 
le mot pâte, on reconnaîtra qu'en réalité la voyelle 
d se dédouble dans la prononciation. On ne dit 

1 Non-seulemenl il y a une différence de longueur, mais encore 
une différence tres-notable de timbre. Voyez, à ce sujet, p. 24. 



dédoublée 'a formant articulation séparée. Ainsi dans 
pâte la voyelle â est double; sa première partie, la 
partie intense, reçoit l'ictus et dure un temps; sa 
seconde partie est dans un temps faible et dure 
temps. Dans patte, la voyelle a reçoit l'ictus et dure 
un temps, et elle est immédiatement suivie de la .syl­
labe tte (te), laquelle dure temps. D'où je conclus 
que c'est en apparence que l'â de pâte est plus long 
que celui de patte et que telle est la raison pour la­
quelle dans nos grammaires on enseigne que l'a de 
patte est bref et celui de pâte, long 1 . La mesure des 
deux mots est : 

Il arrive fréquemment qu'une voyelle frappée de 
rictus se dédouble sous son inlluence et produit une 
nouvelle syllabe, sans que celle-ci puisse s'expliquer 
par la substitution d'une articulation à une autre 
comme dans le passage de posta à pâte. D'autres 

1 Nos grammaires ont doue tort d'appeler bref l 'u de patte, l'o de 
hotle, etc. Celte erreur a déjà été signalée d'ailleurs (Revuc critique, 
1867, I, p. 387, article de M. Thuro t ) , à propos de l'ouvrage de 
M. Merkel sur la physiologie du langage. 



fois la voyelle forte amène le redoublement de la 
consonne qui la suit. L'étude de ce curieux phéno­
mène est de la plus haute importance, car elle 
montre à quel point lerhythme régit les mots dune 
langue. On peut exprimer ce phénomène par les 
deux formules suivantes : 

i° Quand, dans un mot, deux articulations, dont la 
première est frappée de rictus, doivent remplir une me­
sure à deux temps ou une demi-mesure à quatre temps, 
il peut se développer1 à la suite de la voyelle forte une 
articulation nouvelle durant un demi-temps. Cette arti­
culation est formée tantôt par le redoublement de la 
voyelle forte, tantôt par le redoublement de la consonne 
initiale de la syllabe suivante; 

2° Lorsque, dans un mot, deux articulations sonores 
se succèdent et sont pourvues chacune d'un ictus, la pre­
mière voyelle forte développe à sa suite une nouvelle ar­
ticulation durant un temps. Cette articulation est formée 
par le redoublement de la voyelle forte2. 

Par exemple, en français, le mot rare est composé 
d'une syllabe m, portant l'ictus, qui dure un temps, 
et d'une syllabe faible rc qui dure temps. Pour 
compléter le temps qui manque à la mesure, une 

1 Sinon, un silence équivalent à un demi-temps complète la me­
sure ou la demi-mesure. 

2 La loi du rhythme étant que les temps forts alternent avec les 
temps faibles, il s'ensuit que deux temps forts ne peuvent se succé­
der. Par conséquent, si dans un mot nous voyons deux articulations 
se suivre immédiatement avec chacune un ictus, il faut en conclure 
que les ictus sont séparés par quelque chose. Ce quelque chose est le 
redoublement de la première voyelle forte. 





8 Cf. en latin cuppa, à coté tic cupa, inuno, à côté do imo. Dans 
liftera pour Utera, quattnor pour quatuor, il semble que rictus sous-
fort a dû affecter à une certaine époque les syllabes ra et or, car pour 
que le t se soit redoublé, il faut que les syllabes lite, qualu aient eu 
à remnlir une demi-mesure : 

L'ictus sous-fort aurait ensuite disparu, comme il arrive en anglais, 
par exemple (cf. p. 27, note 1) , et alors les articulations tlera et 
ttuor se trouvant dans le temps faible, le rhythme des deux mots se­
rait devenu : 

1 Aujourd'hui , on ne prononce plus qu'un t, mais la quantité de 
la voyelle forte est toujours la même; au lieu de : 





L'abondance de mots semblables en arabe et en 
persan donne à ces langues un caractère solennel 
que bien peu d'autres possèdent. 

Modifications que subit le rhythme des mots 
dans la phrase. 

Pour terminer cet aperçu, disons quelque chose 
de la suppression des ictus dans la phrase. 

Si les mots étaient toujours séparés dans la phrase 
par des silences, ils conserveraient toujours le même 
rhythme. Mais il en est autrement. Lorsque nous 
parlons, il nous arrive d'émettre plusieurs mots de 
suite sans reprendre haleine. De là d'inévitables mo­
difications dans le rhythme des mots. La loi essen­
tielle du rhythme est que les temps forts alternent 
avec les temps faibles, d'où ce corollaire que deux 
temps forts ne peuvent se succéder immédiatement. 
Or supposons que dans la phrase un monosyllabe 
fort vienne à être placé devant une autre syllabe 

3 . 



forte appartenant au mot suivant, aussitôt l'un des 
temps forts disparaît (à moins qu'on ne fasse inter­
venir un silence entre les deux mots, ou qu'on ne 
dédouble la voyelle du premier mot) et l'un des 
mots, dépouillé de son ictus, voit sa voyelle s'abré­
ger, parce qu'alors cette voyelle entre dans un temps 
faible. Par exemple, lorsque nous disons je vais, 
vais porte l'ictus et sa voyelle ai est longue; mais si 
nous disons je vais là, là étant lui-même pourvu de 
l'ictus, l'ictus de vais s'efface et sa voyelle devient 

i 

les mots de la langue française portent, comme on 
sait, l'ictus fort sur la dernière voyelle sonore qu'ils 
contiennent; c'est grâce à l'habitude que nous avons 
de marquer ainsi de l'ictus la dernière voyelle sonore 
d'un groupe que nous supprimons, dans je vais là,  
l'ictus de vais et non celui de là. Là est le secret do 
la difficulté qu'éprouvent en général les Français à 
prononcer correctement les mots des langues étran­
gères, quand ceux-ci ont l'ictus sur toute syllabe 
autre que la dernière ou l'avant-dermère suivie d'une 
syllabe sourde. Au contraire, dans la phrase : c'est 
là que je vais, là et vais conservent leur ictus, parce 



CONCLUSION. 

Nous alions retrouver en arabe la plupart des 
phénomènes que j ' a i décrits. Comme mon objet 
actuel est de développer la théorie des mètres 
arabes, de montrer que l'origine des mètres est due 
au rhythme particulier des mots de la langue, plus 
ou moins modifié par le groupement de ces mots en 
phrases, c'est à l'arabe seul que j 'applique en détail 
le système exposé rapidement dans les pages qu'on 
vient de lire. Puisse cette tentative engager les sa­
vants à vérifier dans les autres langues les principes 
que mes observations personnelles m'ont amené à 
y reconnaître. 

LIVRE 1. 

THEORIE DES METRES. 

§ 1. JNature des pieds dits primitifs. 

Les mètres arabes sont-ils formés par une simple 
succession de syllabes indifféremment brèves ou 
longues, dont le nombre lui-même n'est pas rigou­
reusement fixé, ou bien méritent-ils vraiment le 
nom de langage mesuré dont les décorent les théori­
ciens arabes? Quelque étrange que paraisse cette 
question, elle ne peut manquer de se poser à l'esprit 
de quiconque aborde l'étude de la prosodie arabe. 
Les métriciens arabes ont beau nous dire que la mé-



trique et la musique sont sœurs1, que Khali l décou­
vr i t les lois de la versification en entendant à Basrah 
le marteau d'un forgeron tomber en cadence sur 
l'enclume 2, on se prend à croire qu'ils ont rêvé tout 
cela quand on jette seulement les yeux sur les 
schémas transcrits à l'européenne d'un Racljaz, d'un 
Tawîl ou de tout autre mètre. Les mots musique, 
versification éveillent dans l'esprit certaines notions 
de régularité, d'ordre sévère, qui paraissent singu­
lièrement violées dans la prosodie arabe. Voic i , par 
exemple, le Tawil, dont chaque hémistiche se com­
pose, première difficulté, de sections inégales, 
agencées comme il suit : 

Or, chacune de ces sections ou pieds peut en 
outre subir une modification consistant en ce qu'on 
remplace à volonté par une brève la dernière longue 
des pieds impairs, la deuxième ou la troisième des 
pieds pairs; de sorte qu'on obtient les combinaisons 
suivantes : 

1 Frcytag, Darstellung (der arabischen Verskunst, p. 62, note, 
2 Ibid. p. 18. 





pas rhytlmiiques enfin, car le rhythme suppose et 
une mesure rigoureuse et une certaine fixité dans le 
dessin des pieds, toutes choses que nous sommes 
loin de rencontrer dans les cas divers que nous avons 
examines. 

Et pourtant les Arabes affirment que leur poésie 
est un langage mesuré et cadencé. Bien mieux, ils 
nous renseignent clairement sur la nature de leur 
rhythme : ce ne peut être que le rhythme à deux 
ou à quatre temps, car ils nous disent que Klial î l , 



le grammairien, découvrit les lois de la prosodie en 
entendant le marteau d'un forgeron retomber sur 
l'enclume 1. Quel mystère se cache sous ces asser­
tions ? Comment les concilier avec les faits que nous 
venons de signaler? 

Reconnaissant que, provisoirement, r ien, dans la 
transcription reçue des vers arabes, ne pouvait m'é-
clairer sur ces points, mais, d'autre part, songeant que 
les Arabes étaient capables de distinguera l'audition 
leurs différents mètres, j ' en conclus naturellement 
qu'il devait exister pour leur oreille certains signes 
immuables de rhythme ou de cadence qui n'étaient 
pas rigoureusement notés dans l'écriture, et dès lors 
le problème à résoudre se posa nettement pour 
moi : Puisque les Arabes ne nous expliquent pas 
catégoriquement en quoi consiste le rhythme de 
leurs vers, que pourtant ils afïirment, rechercher 
s'ils ne nous fournissent pas les moyens de le décou­
vrir par la façon même dont ils se représentent la 
récitation de ces vers. 

Le premier point qui attira mon attention fut ce 
fait que les Arabes divisent leurs mètres par pieds, 
qu'ils considèrent chacun comme une individualité, 
à telles enseignes que pour exprimer ces pieds ils 
se servent de mots empruntés à la technique gramma­
ticale. J'y vis une preuve évidente que, pour eux, 
le vers n'était pas une simple succession de syllabes, 

1 Je n'ai pas à discuter ici la valeur historique île ce récit. Qu'il soit 
légendaire ou non, sa signification reste la même. 





duisait sur l 'oreille, nous ne pouvons échapper à la 
conclusion qu'en entendant réciter cet hémistiche, 
un Arabe n'aurait pu distinguer s'il avait affaire à 
un Tawîl ou à un Kâmil. Car, quelle que soit la 
division que nous adoptions, les pieds se suivant 
sans interruption, l'effet total , la résultante doit être 
la môme pour l'oreille. 

Mais nous savons qu'i l n'en était pas ainsi. Sans 
aucun doute, l'hémistiche susdit, prononcé comme 
Tawîl, sonnait à l'oreille des Arabes tout diflérem-
rnent de la même succession prononcée comme 
Kâmil, car, dans les deux cas, les syllabes se grou­
paient de manière à former des mois différents, dont 
chacun, par conséquent, devait être perçu comme 
une entité nettement définie et séparée de ce qui la 
précédait et la suivait. Puis donc que les pieds étaient 
assimilés a des mots par les théoriciens arabes, je 
me dis que ces pieds devaient posséder les mêmes 
caractères que j'avais découverts dans les mots, à 



savoir que leur individualité, leur unité résidaient 
probablement dans une certaine disposition rhyth-
mique. 

M'étant arrêté à cette hypothèse, je commençai à 
en déduire les conséquences. Tout rhythme suppose 
une succession de temps forts et de temps faibles : 
j 'admis que dans chaque pied il existait des syllabes 
fortes et des syllabes faibles. En outre, dans tout 
dessin rhythmique, c'est-à-dire dans toute succession 
de sons ou de syllabes considérés comme formant 
un groupe, un tout , s'il se rencontre plusieurs temps 
forts, il faut que l'un d'entre eux domine et que les 
autres lu i soient subordonnés : c'est i c i , comme par­
tout ailleurs, la condition indispensable de l 'unité; 
dans le cas présent, c'est le principe de cette cohésion 
des syllabes que nous avons cru remarquer. 11 s'en­
suivait pour moi que si les pieds arabes contenaient 
réellement plusieurs temps forts, l'un d'eux devait 
être prononcé avec plus dintensité que les autres. 
Restait à déterminer l'existence, le nombre et la 
position de ces temps forts. 

En examinant les pieds primit ifs , dont voici la 
liste : 



c'étaient les syllabes composées1 qui représentaient 
les temps forts, les syllabes simples qui correspon­
daient aux temps faibles. Ce n'était pas là, d'ailleurs, 
une supposition gratuite : je savais que dans la pro­
nonciation arabe on appuie de préférence sur les 
syllabes composées. Donc, admettant ce premier 
point , et convenant d'indiquer les temps forts par 
une barre perpendiculaire, j'obtenais la transcrip­
tion suivante : 

Cette transcription était-elle définitive?Certes non. 
Il fallait encore examiner si la position des syllabes 
fortes dans ces pieds répondait à la condition essen­
tielle du rhythme, laquelle est, on le sait, que les 
temps forts alternent avec les temps faibles. De plus, 
il fallait voir comment se comporteraient ces pieds, 
une fois replacés dans leur mi l ieu , j 'cntejids pré­
cédés et suivis d'un autre pied : pour que mon hypo­
thèse eût quelque valeur, il fallait que les pieds con­
servassent toujours la même notation, dans quelque 
mètre qu'ils entrassent comme partie intégrante. 
Enf in , je devais établir la syllabe forte dominante 
de chaque pied, ainsi que les syllabes fortes subor­
données. 

1 Rappelons à ce propos que toute syllabe où il entre une lettre de 
prolongation [èlif, wâw, yà) est considérée par les grammairiens et 
métriciens arabes comme composée. 







contre le rhythme, puisque ses deux temps forts sont 
séparés par un temps faible, donne naissance, quand 
il est combiné avec lui-même, à des successions de 
deux temps forts, successions contraires à la lo i 
fondamentale du rhythme. Faut-il en conclure que 



s il se combine, qu' i l perd un de ses temps forts, 
c'est-à-dire cesse d'être lui-même, car ce qui carac­
térise un rhythme, c'est le nombre et la disposition 
de ses temps forts et de ses temps faibles? Nulle­
ment. Pour résoudre la difficulté, il suffit de sup-





trow syllabes composées se suivent, la première et lu 
troisième sont des temps forts, la deuxième, ou syllabe 
intermédiaire, an temps faible; 

2° Que partout où deux syllabes composées se suivent, 
chacune de ces syllabes est un temps fort, mais qu'il faut 
supposer entre elles la valeur d'un temps faible, soit en 
un silence, soit en un son non exprimé dans récriture. 







Le cinquième cercle enfin l est formé de deux 
mètres, le Motaqârib et le Motadârik, et affecte la 
disposition suivante : 

Or, je me dis que si je ne m'étais pas trompé 
dans la détermination des syllabes fortes et des syl­
labes faibles, toute syllabe marquée par moi comme 
forte devait rester telle dans chaque cercle, quel que 
fut le point de départ, c'est-à-dire de quelque mètre 
que cette syllabe fit partie, et que, de même, toute 
syllabe que j'envisageais comme faible resterait tou­
jours faible. En effet, d'après le sentiment des Arabes, 
toute syllabe d'un cercle métrique entre tour à tour 
dans la composition d'un pied différent, suivant qu'on 
a choisi pour point de départ telle ou telle syllabe, 



de sorte que la dernière syllabe d'un pied peut de­
venir, par exemple, la première d'un autre pied, et 
réciproquement. Il fallait donc, pour que mon hypo­
thèse se confirmât, que toutes les syllabes que j'avais 
supposées fortes conservassent cette qualité dans tous 
les cas. C'est ce que nous allons vérifier. 

Reportons-nous au premier cercle, celui du Tawil, 
du Madid et du Basît. 









qu'il contient se composent exclusivement de ces 
pieds, que nous avons déjà étudiés. 





suite pour les autres pieds. Cette objection mérite 
à coup sûr d'être prise en considération, car ce qui 
fait que des éléments rhythmiques se groupent, c'est 
précisément cette circonstance que les éléments faibles 
s'attachent aux éléments forts; dès lors on comprend 

j i 

l'une : ou bien les pieds arabes se décomposent en 
deux parties bien distinctes, ou bien ils forment un 
tout, une individualité; auquel cas il faut nécessai­
rement que Tune des deux parties soit subordonnée 

dans ces pieds l 'un des temps forts est subordonné 
à l'autre, moins intense, en d'autres termes, que ces 
pieds ont un temps fort et un temps sous-fort. Et 
maintenant, lequel des deux temps de chaque pied 
est Je temps fort , lequel le temps sous-fort ? Ceci, au 
fond, importe peu, car le rapport entre les syllabes 
reste le même, que le temps fort soit en premier ou 
qu' i l soit en second. Aussi pouvons-nous convenir 
de faire de la première syllabe forte le temps fort , 
de la deuxième le temps sous-fort1. Nous avons 

1 Les raisons de ce choix seront données plus lo in , lorsque je trai-



représenté le temps fort par une barre perpendicu­
laire; nous indiquerons le temps sous-fort par une 
barre un peu moins longue, et désormais voici quelle 
sera notre manière de transcrire les sept pieds pré­
cédemment étudiés ( i l ne s'agit pas des voyelles, mais 
seulement de la position des ictus) : 

On prévoit toutes les conséquences que nous allons 
tirer de ce dernier résultat. Puisque tous les pieds 
fondamentaux sont pourvus d'un temps fort et d'un 
temps sous-fort, leur mesure est la mesure à quatre 
temps. Donc, si nous transcrivons ces pieds en no­
tation musicale, nous en déduirons facilement la 
mesure exacte des syllabes qui les composent. C'est 
ce que nous allons faire dans le paragraphe suivant1. 

ferai de l'origine des pieds. On verra que le temps fort est l'ictus du 
radical dans les mots, le temps sous-fort rictus des suffixes et dési­
nences. 

1 Je réitère le conseil donné plus haut de battre en deux mouve­
ments de main (en abaissant la main et en la relevant) les mesures à 
quatre temps qu'on va rencontrer. On fera ainsi tenir le temps fort et 
son temps faible dans le premier mouvement, le temps sous-fort et 

• 

son temps faible dans le second mouvement. J'adopte la croche 
pour unité de temps. 



1 Le point a pour valeur, en musique, la moitié de la note qui 
précède. 



Ion une croche et demie, et la mesure totale doit 
être écrite de la façon suivante : 

Et si, à présent, nous représentons la demi-croche 
par une brève la croche par une longue -, la 
croche et demie par une longue et une brève soudées  

la noire par une double longue le silence 
équivalent à la demi-croche par une brève renversée 





totale se distribue-t-elle entre les éléments de cette 
syllabe? Je renvoie à ce sujet au paragraphe de l ' in­
troduction où j ' a i traité des syllabes, et je me contente 

de faire remarquer ici que Ion est une syllabe corn-

posée des éléments simples lo et ne . L'élément lo re­
cevant un accent d'intensité ou ictus, sa voyelle a la 
durée normale d'une croche, ou longue; l'élément 
ne étant privé d'ictus, sa voyelle sourde dure une 

demi-croche, ou brève. Ainsi , dans lon = lo. . . ne 

c'est la voyelle forte o qui compte pour une longue 
et la voyelle sourde et faible e qui compte pour une 



















Enfin , médial suivi d'un pied commençant par 
deux syllabes brèves ou par une syllabe composée 
faible, il se note : 

1 Le signe exprime un silence équivalent à une croche ou 
longue; mais i c i , surmonté d'une accolade portant le chiffre 3, il 
ne vaut que deux tiers de longue, puisqu'il fait partie d'un triolet. 
J'adopte pour ce silence, en notation métrique, le signe o : isolé, 
ce signe représente un silence de la durée d'une longue; surmonté 
d'une accolade portant le chiffre 3, il représente un silence de la 
durée de deux tiers de longue. Il remplace dans le cas présent 
les deux syllabes brèves ou la syllabe composée faible d'un pied 
suivant. 

In i t i a l , suivi d'un pied commençant par deux 
syllabes brèves ou , ce qui revient au même, par une 
syllabe composée faible, il se note : 





longue ou à une longue, et chacune à une demi-
longue , la syllabe Ion ou ton du pied précédent n'étant 
plus censée valoir qu'une longue, au lieu d'une longue 
et un tiers. Ainsi la notation n° 3 se transforme en : 

Dans la notation n° à , nous appliquons à la dernière 
partie de la mesure le traitement que nous avons fait 
subir à la notation n° 2, et aux syllabes initiales Mota 
le traitement que nous leur avons fait subir dans la 
notation n° 3. De sorte que la notation n° 4 devient 
identique à la notation n° 2 simplifiée, à savoir : 

se noter de deux manières, suivant les cas, puisque 
les notations n° 1 et n° 3 se confondent sous cette 
forme :  

et les notations n° 2 et n° 4\, sous cette autre forme : et les notations n° 2 et n° 4, sous cette autre forme : 

se noter de deux manières, suivant les cas, puisque 
les notations n° 1 et n° 3 se confondent sous cette 











Je réunis maintenant dans un tableau les pieds 
que je viens d'étudier, en indiquant leur rhythme et 
leur mesure. Ces pieds se divisent en deux classes : 
I . Pieds commençant par le temps for t ; I I . Pieds 
commençant par un temps faible. Cette dernière 
classe se subdivise en : i° pieds commençant par 
une syllabe «impie, et 2° pieds commençant par 
deux syllabes simples ou par une syllabe composée2. 



S 3. Modifications des pieds à l'intérieur des mètres. 

Nous connaissons maintenant la nature des pieds 
primitifs : nous savons qu'ils sont formés d'une suc­
cession de syllabes entre lesquelles une certaine cohé­
sion est établie par les temps forts et les temps sous-
forts, autrement dit, que chacun d'eux constitue une 
individualité rhythmique. Si ces pieds ne subissaient 
aucun changement, s'ils étaient toujours employés 



dans les vers avec la forme extérieure sous laquelle 
nous les avons étudiés, je serais bientôt parvenu au 
bout de ma tâche. Je n'aurais plus qu'à montrer 
comment ces pieds se groupent pour donner nais­
sance à des mètres. Mais il en est tout autrement : 
tous les pieds que je viens d'énumérer sont suscep­
tibles de se modifier de plusieurs manières. Il nous 
faut donc, à présent, examiner ces modifications. 

Ces modifications sont de deux espèces : les unes 
portent sur les syllabes faibles des pieds, les autres 
en apparence sur les syllabes fortes. 

En ce qui concerne les modifications de la pre­
mière espèce, il n'y a aucune difficulté à s'expliquer 
comment et pourquoi elles ont lieu. Ce qui fait 
l'essence d'un rhytbme, c'est l'ordre dans lequel sont 
disposés les temps forts et les temps faibles, la posi-

rhythmes presque identiques, parce que tons deux 
ont le même nombre de temps faibles et de temps 
forts semblablement disposés. Pour qu'ils se con-



tiennent à la même classe de rhythme et ne diffèrent 
qu'en ce que le premier a deux syllabes simples, le 
second une syllabe composée, le troisième une seule 
syllabe simple avant la barre de mesure. Or, comme 
on passe rapidement sur le temps faible qui précède 
la barre de mesure, l'oreille ne s'arrête pas à en 
évaluer la durée précise, et elle accepte comme iden­
tiques ces trois rhythmes, qui produisent sur elle 
sensiblement la même impression. Chacun peut s'as-









Ces exemples montrent que, tant que la modifi­
cation affecte seulement un temps faible, le rhythme 
du pied n'en est point altère dans ses caractères essen­
tiels. Mais en sera-t-il de même si la modification 
porte sur un temps fort? Loin de là. Ce qui caracté­
rise le temps fort , c'est l'ictus ou intensité de pronon­
ciation de la syllabe et la longueur, corrélative, du 
son frappé de l'ictus. Nous avons constaté en effet, 
jusqu'à présent, que si nous décomposons les mots 
types des pieds en leurs syllabes simples, nous trou­
vons invariablement que la syllabe forte et la syl-



gue et parfois un tiers de longue, etc., etc. Par con­
séquent, il ne peut y avoir qu'une manière de modifier 
le temps fort ou le temps sous-fort, c'est de le trans­
former en temps faible, c'est-à-dire de lu i ôter à la 
fois l'intensité et la longueur, en d'autres termes, de 
le supprimer. Or, une pareille suppression ne sau­
rait avoir lieu sans amener une mutilation complète 
du rhythme antérieur, ou plutôt la substitution d'un 
rhythme à un autre. 







notés avec un silence final que lorsqu'ils sont isolés ou terminent le 
vers. Dès qu'ils sont réunis, les silences disparaissent pour faire place 
à la syllabe faible ou aux syllabes faibles qui précèdent la barre de 
mesure dans chaque pied. Cf. p. 82 , note 2. 









les lettres de prolongation ne sont pas exprimées dans 
l'orthographe. N'aurions-nous pas affaire ici à quel­
que chose d'analogue? ll y a déjà, au point de vue 
purement métrique, de fortes présomptions pour le 
croire, et je pense bientôt mettre ce fait hors de con­
testation. Il est certain que toute difficulté disparaî-



conception métrique, c est-à-dire, les Arabes les ont-
ils inventés en connaissance de cause pour y adapter 
ensuite les mots de leur langue, ou bien, au con­
traire, les pieds sont-ils nés de l 'emploi de certains 
mots, de leur rencontre dans la phrase? Tout milite 
en faveur de la seconde alternative. D'abord, il est 
notoire que le langage poétique exista bien longtemps 
avant que Khalîl en découvrît et en fixât les lois. Mais 
n'aurions-nous pas la preuve historique de ce fait, 
que la nature même des mètres arabes, leur variété, 
le grand nombre de variantes que nous offrent les 
divers pieds suffiraient à nous l'indiquer. Khalîl n'a fait 
que constater, analyser et classifier. Chez les Arabes, 
la poésie, de même que, partout ailleurs, le langage, 
est un produit spontané : la prosodie en est la gram­
maire. Dès la plus haute antiquité, et sans doute bien 
avant de connaître le langage prosodique, les Arabes 
employèrent la prose rimée ou sadj. Les conteurs 





du deuxième membre, 'l-asmâ'a, et ainsi de suite. 
De plus, les mots qui se correspondent ont la même 
forme grammaticale, d'où il résulte qu'ils sonnent 
pareillement et r iment entre eux. Supposons, main­
tenant , qu'au lieu de réunir dans chaque membre de 
phrase des mots de forme grammaticale différente 
(Yatba'o, 'l-asdja'a, etc.), on n'emploie que des mots 
ayant même forme ou des formes équivalentes, comme 
dans l'exemple que voici : 



rimée n'en ont pas moins un certain rhythme géné­
ra l , dû au rhythme particulier de chacun des mots 
qui en font partie intégrante ; seulement ce rhythme 
se décompose en sections dissemhlables et inégales, 
et c'est là ce qui le distingue du rhythme des mètres 
proprement dits. 

L'origine des mètres apparaît donc clairement. Les 
Arabes commencèrent par s'exprimer exclusivement 
en prose. Puis, cédant à une impulsion naturelle, à 
ce besoin artistique inné qu'ont les hommes, ainsi 
que beaucoup d'animaux, d'ailleurs, d'apporter à ce 
qu'ils font un certain ordre, une certaine régularité, 
ils imaginèrent de couper leur discours en phrases de 
même longueur, et s'attachèrent à rendre ces phrases 
le plus semblables possible entre elles. Le seul moyen 
qu'ils eussent à leur disposition était d'imiter dans 
une phrase les sons qu'ils entendaient dans la phrase 



précédente : ainsi fut créée la prose rimée. Mais, par 
le fait même que la forme et l'agencement des mots 
d'une phrase se trouvaient imités, reproduits dans une 
phrase subséquente, il en résultait un certain rhythme 
qui flattait leur oreille. lls sentaient ce rhythme plutôt 
qu'ils ne le connaissaient, et ce rhythme s'incarnait 
pour eux dans les mots. lls durent donc chercher à 
combiner les mots de manière à produire l'effet le 
plus agréable, et ils y parvinrent soit en employant 
dans chaque hémistiche des mots de même forme, 
soit en juxtaposant des mots de forme différente, q u i , 
par leur rencontre, engendraient des séries de rhyth-
mes similaires : les mètres étaient trouvés. 

Plus tard, les premiers grammairiens recueillent 
les poésies, les classent, y découvrent les différentes 
espèces de mètres, leurs variétés. lls s'élèvent à la no­
t ion des mots-types représentant les pieds; mais là se 
borne leur pouvoir d'analyse et d'abstraction. Le 
rhythme est, pour eux, toujours inséparable du mot-
type qui en est le signe concret. Ils ne réussissent pas 
à comprendre ce qu'est le rhythme en soi, à plus 
forte raison n'en connaissent-ils pas les éléments : 
temps forts, temps faibles, quantité. Aussi ne parlent-
ils jamais de syllabes fortes, de syllabes faibles, de 
longues ni de brèves, mais seulement de consonnes 
mues, c'est-à-dire prononcées avec une voyelle sonore, 
a, o, ou, i, et de consonnes quiescentes, c'est-à-dire 
prononcées sans le concours dune voyelle 1. Veulent-

1 Ou avec une voyelle trés-sounle. 





qui pénètre le mot et ne s'en peut séparer, ils ne son­
gent même pas à l'en distinguer : il leur suffît de noter 
la forme du mot pour croire en avoir noté le rhythme. 
E t , par le fait, ils l'ont réellement noté pour ceux à 
qui ils s'adressent : le disciple, à la vue du mot , le 
prononce tout aussi bien que le maître, son oreille 
reçoit l'impression rhythmique voulue, et le but est 
atteint. Je sais qu'on va m'adresser une objection : on 
me dira que si les métriciens n'ont pas eu la notion de 
la quantité, ou , tout au moins, n'en ont point tenu 
compte, il en est autrement des grammairiens; car 
ceux-ci distinguent fort bien les voyelles longues, 
qu'ils écrivent au moyen de signes spéciaux, appelés  

« lettres de prolongation ». Dès lors, ajoute-
ra-t-on, toute syllabe où n'apparaît pas une des lettres  

peut, à juste t i t re , recevoir le nom de brève. 
A cela je répondrai par une simple remarque. Les 
mots arabes, comme je l'ai récemment établi, parais­
sent doués d'un rhythme naturel qui leur est commu­
niqué forcément par des ictus ou accents d'intensité. 
Or, considérons, par exemple, le mot dans le­
quel le wâw joue le rôle de lettre de prolongation et 
marque, d'après notre manière de voir, l'allongement 
de la voyelle pr imit ive. Cet allongement, on Ta jus­
qu'ici attribué à l'accent tonique; mais j ' a i montré, 
dans l 'introduction de ce travail, que, pour être dans 
le vrai , il faut l'attribuer à l'accent d'intensité ou ictus. 
Donc, dans le mot l'ictus, portant sur la seconde 

syllabe du mot , a produit rallongement de la voyelle. 



allongement qu'on a indiqué par la lettre de prolon­

gation !. L'ictus est donc, dans ces mots, accompagné 

d'un allongement corrélatif de la voyelle. Les choses 

gation, doivent être privés entièrement d'accent d'in­
tensité. Et alors il en résulterait que ces mots n'au­
raient pas de rhythme et ne pourraient être employés 
dans un vers, ce qui est contraire à l'expérience. Ou 



s'allonger. On voit quelles difficultés présente la théo­
rie , si simple en apparence, qui traite comme brèves 
les voyelles exprimées par le fatha, le dhamma et le 
kesra, comme longues celles qui sont notées au moyen 

admettre en même temps qu'en arabe il existe deux 
classes bien tranchées de mots, ceux dans lesquels 
l'ictus allonge la voyelle qu ' i l affecte, et ceux dans 
lesquels l'ictus n'existe pas, ou, s'il existe, ne modifie 
en rien la voyelle qui le porte. D'où l'impossibilité 
que j ' a i signalée plus haut de rien comprendre à la 
métrique; car c'est grâce à cette théorie qu'on a trans­
crit les mots types des pieds de manière à en fausser 
complètement la mesure, qu'on est parvenu à des 



$ 5. Imperfection du système graphique des Arabes. Moyens 
d'y remédier et de connaître la véritable mesure des 
mots. 

J'ai établi, dans l ' introduction, que toutes les mo­
difications qu'on observe dans le timbre et dans la 
quantité des voyelles résultent de l'influence de 
l'accent d'intensité ou ictus : les voyelles frappées 
de l'ictus restent sonores et s'allongent; les voyelles 
qui suivent immédiatement l'ictus ont , au contraire, 
une tendance à s'obscurcir et à s'abréger. Il suit 
de là qu'en arabe toute voyelle marquée du djezm ou 
sokoûn (cf. p. 11) se trouve dans un temps faible, 
partant est brève, et que la syllabe mue, c'est-à-dire 
pourvue d'une voyelle sonore, qui la précède, est, au 



1 La preuve qu'à la troisième personne du masculin du prétérit 
la dernière syllabe est faible et brève nous est fournie par son emploi 
dans les vers, et aussi, bien entendu, par la prononciation. 



plissant exactement une mesure, on doit pouvoir ré­
péter ce mot plusieurs fois de suite, sans s'arrêter, et 
le mot doit conserver son rhythme et sa mesure. Le 
schéma suivant permet de voir que c'est bien là ce 
qui se produit : 







Puisque le fatha, le dhamma et le kesra sont sus­
ceptibles d'exprimer une longue, on se demande 
comment i\ se fait que les grammairiens arabes ne 
s'en soient pas avisés, alors que, d'autre part, ils ont 



qu'elle compare ces deux sons, proclame que le pre­
mier est long et que le second est bref. C'est ainsi que 
nos grammairiens appellent bref Ta de patte et long 
celui de pâte (cf. Introd p. 3o). De même, les gram­
mairiens arabes ne distinguèrent les longues que dans 

La voyelle ne s'abrège en aucune façon. Lorsque, dans 
un mot , deux syllabes sourdes viennent à se suivre, 
la difficulté qu'il y a de prononcer distinctement les 
deux consonnes successives invite à faire subir au 
mot une modification qu i , suivant la nature des con­
sonnes, a pour résultat soit de rétablir une voyelle 
sonore dans la deuxième ou dans la première syl­
labe , soit de supprimer l'une des consonnes marquées 
du djezm. Ce phénomène, qu'on retrouve partout, est 
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Quantité de mots russes suivent cette analogie. En ce qui concerne 
Je déplacement de l 'ictus, je me l'explique ainsi. Il y a évidemment 
réciprocité d'adaption entre l'ictus et les syllabes fermées. L'ictus 
donne naissance à des syllabes fermées, parce qu'il amène l'obscur­
cissement de la voyelle qui le suit et maintient la sonorité de la 
voyelle qu'il frappe. Inversement, toute syllabe fermée attire à elle 
un ictus parce qu'étant généralement créée par l u i elle est faite 
pour l u i , si je puis m'exprimer ainsi, parce que le contraste que 
forment pour l'oreille sa syllabe sonore et sa syllabe sourde demande 
à être accusé le plus possible et appelle ainsi la présence de l'ictus. 

S. 









classes de mots trilitères, les uns ayant l'accent to­
nique sur la première syllabe, les autres l'ayant sur la 
seconde. A cette observation nous ajoutons que, 
dans les mots susdits, l'ictus coïncide avec l'accent 
tonique, et, de plus, qu ' i l produit toujours le même 
effet, qui est d'allonger la voyelle qu'il frappe 1. 

1 Schultens avait déjà reconnu que dans les mots trilitères, quand 



la seconde syllabe ne contient pas de lettre de prolongation, la pre­
mière syllabe est longue; seulement, il attribuait cet allongement 
à l'accent tonique. . . « ope accentua tonici ad antepenultimam per-
petuo locandi, longas ib i praestare valuerit syllabas citra insertionem 
Matrum Lectionis.» Cf. Clavis dialect. dans les Rudim. ling. arab., 
p. 32 5. Il prouve cette assertion par la comparaison de l'arabe avec 
l'hébreu. 



duits à examiner si , dans les mots fortement accen­
tués sur la première radicale de la racine, la voyelle 
forte ne peut durer plus d'une longue normale quand 
elle est seulement représentée par fatha, le dhamma 
ou le kesra. 

.C'est le contraire que nous avons à constater. Tout 
nom et tovit verbe arabe nous offre un double rhythme, 
suivant qu ' i l est déterminé ou indéterminé, pourvu 
dune désinence forte ou d'une désinence faible. J'é­
tablirai, en effet, quand je traiterai avec détail du 

file:///efatha


distinctes. Mais nous savons que la longueur appa­
rente de la syllabe forte d'un mot dépend précisément 
du rhythme général de ce mot. Donc la voyelle forte 
de tout nom et de tout verbe arabe est susceptible de 
recevoir une double valeur1, suivant que le nom ou 
le verbe est construit d'après l'un ou l'autre des deux 
rhythmes précédemment désignés. A cette règle, il 
n'y a qu'une seule exception, sur laquelle je revien­
drai bientôt. 



valeur de la voyelle forte : la voyelle forte n'a jamais par elle-même 
que la durée d'une longue normale. II s'agit donc ici non-seulement 
de la valeur réelle de la voyelle forte, mais encore de sa durée 
apparente, consistant en ce que l'élément faible qui peut sui\rc la 
vraie longue semble se fondre avec elle. 

1 Cette légère différence de quantité avait échappé aux premiers 
grammairiens arabes; ils ne connurent que la longue vague et ne 
cherchèrent point à en évaluer la durée. Plus tard, les lecteurs du 
Koran distinguèrent jusqu'à sept espèces de longues; mais comme 
ils n'avaient aucun moyen précis pour en mesurer la longueur, les 
évaluations diverses qu'ils en donnent ne sauraient être considérées 
comme rigoureuses. D'ailleurs, chaque lecteur du Koran avait sou 
système. Cf. Diction, of the technical ternis, etc. voce  





suivie d un silence, produit sur 1 oreille une impres­
sion toute particulière : le son est enlevé, piqué, 
comme on dit en musique, et la voyelle ne semble 



dhamma long de la première radicale se prononce o, 
en arabe, et correspond généralement à un o hébreu; 
le dhamma long de la seconde radicale se prononce 
ou, en arabe, et correspond également à un ou en 
hébreu. Le kesra long de la première syllabe répond 
au tséré [é long) de l'hébreu ; dans la seconde syllabe, 
il répond, en hébreu, an khireq (î long). Cette diffé­
rence de timbre me paraît indubitablement résulter 
de la différence que j ' a i admise dans la composition 

1 Un Arabe de Damas à qui j ' a i fait prononcer à dessein les mots 
sur lesquels je voulais expérimenter, émettait la voyelle forte de 
la façon que j ' indique, en la faisant suivre d'un court silence. 



de la longue, suivant qu'elle appartient à la pre­
mière ou à la seconde syllabe de la racine. On con­
çoit même que l'instinct populaire ait mis à profit 
ces nuances vocaliques pour distinguer des formes 



on peut évidemment l'envisager comme jouant le 
rôle de syllabe quiescente : le silence est, pour ainsi 
dire, le dernier terme de la quiescence. Par consé­
quent, en vertu de la règle d'euphonie énoncée c i -
dessus, les deux groupes : 



1 On avait déjà observe que lorsqu'un mot est formé de deux 
syllabes composées, les Arabes, en le prononçant, font sentir un 
court temps d'arrêt entre les deux syllabes. Nous parvenons théori­
quement à la même conclusion. 
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fut légitime, et il l'aura autorisé devant tous les pieds 
indistinctement. Je reviendrai plus tard sur ce point. 

J'ai maintenant épuise tout ce qui concerne les 
modifications des pieds à l'intérieur du vers. Pour 
résumer cette discussion, je vais dresser une liste 
des pieds primitifs , avec les variations qu'ils admet­
tent, après quoi j'examinerai quelques autres modi­
fications qu'on observe à la fin et au commencement 
des vers. J'adopte pour ce tableau l'ordre dans lequel 
on a trouvé rangés les pieds primitifs aux pages 82-83. 
En face de ma notation, je place la transcription 
usuelle. On pourra juger ainsi de la distance qui sé­
pare de l'ancien système la théorie que je défends. 











Les détails que j 'a i donnés antérieurement sur ces 
pieds me dispensent d'entrer dans de nouvelles expli­
cations; je passe donc, sans m'y arrêter plus longue­
ment, à l'examen des quelques autres changements 
dont je n'ai point encore parlé. 

S 7. Des modifications que subissent les pieds à la fin du vers 
pour marquer la pause. 

Tout vers arabe est formé de deux hémistiches 
comprenant chacun le même nombre de pieds. Par 
exemple, le Tawil normal s'obtient en répétant deux 
fois par hémistiche les pieds  



Si les pieds se succédaient toujours ainsi dans un 
morceau de poésie, il est à observer que rien ne 
marquerait d'une façon bien tranchée la fin de 
chaque vers. L'oreille ne pourrait en juger qu'en 
comptant les séries régulières de pieds qui consti­
tuent les hémistiches : rien ne l'indiquerait maté­
riellement. Les Arabes ont bien senti ce défaut; 
aussi voyons-nous qu'ils ont généralement pris soin, 
et cela dans tous leurs mètres, de modifier le der­
nier pied du vers de la manière la plus propre à 
faire entendre que deux séries de pieds sont ter­
minées et qu'une nouvelle série va commencer1. 
Cette modification a pour analogue les rimes mas­
culines de notre poésie moderne. On sait, en effet, 
que dans un couplet la carrure de la phrase musicale 
exige que les vers pairs se terminent par une rime 
masculine, laquelle, ayant une syllabe de moins que 
la rime féminine, permet à un silence équivalent à 
la durée d'une syllabe d'intervenir entre chaque 
groupe de deux vers. Qu'on chante l'air bien connu : 

Au clair de la lune, 
Mon ami Pierrot, 
Prête-moi la plume 
Pour écrire un mot. 

1 On sait que, clans une pièce de poésie, le premier hémistiche du 
premier vers rime souvent avec le second hémistiche du même vers. 
Dans ce cas, le dernier pied du premier hémistiche est naturellement 
calqué sur le dernier pied du second hémistiche, quelles que soient 
les modifications qu'i l subisse; autrement les deux hémistiches ne 
rimeraient pas. Dans quelques variétés, le dernier pied du premier 
hémistiche subit aussi une modification destinée à marquer la césure. 
On en verra des exemples un peu plus loin. 
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On s'apercevra qu'i l se produit un silence après 
Pierrot et mot, silence qui vient remplacer le son 
sous lequel passent les syllabes ne et me de lune et 
plume. Or ce silence a précisément pour but d'indi­
quer la fin de la phrase rhythmique, ou pause. Mais, 
au lieu d'employer un silence, on pourrait encore 

o, opposée à l'émission de deux sons distincts moitié 
moins longs h-ne, plu me, marquerait tout aussi bien 
la pause que peut le faire un silence. Ces deux 
moyens sont employés par les poètes arabes. Tantôt, 
ils prolongent la dernière voyelle du pied, tantôt, 
mais plus rarement, ils retranchent la dernière syl­
labe du pied fondamental et la remplacent par un 
silence. Très-souvent même, non contents de mar­
quer la pause par la prolongation de la dernière 
voyelle, ils substituent au pied final un pied équiva­
lent, au milieu duquel apparaît une voyelle très-
longue, égale en durée à deux des syllabes du pied 
pr imit i f , ou dans lequel un silence remplace l'une 
des syllabes faibles, ce qui a pour résultat de ralentir 
la voix sur le dernier pied du vers. Il est donc assez 

riantes conservent leur forme à la fin du vers. Le 
plus souvent, la nunnation en est supprimée pour 
permettre à la voyelle précédente de s'allonger à la 
place du disparu ]. La voyelle s'étend alors ad 

1 Telle est la raison pour laquelle, à la fin d'un vers, tout mot 



libitum, précisément de la même façon qu'en mu­
sique le son final d'un air. Pour représenter cet allon­
gement ad libitum, j'adopterai le signe musical appelé 
point d'orgue et dont voici la figure La forme 
et la mesure des pieds fondamentaux et de leurs 
variantes sont donc ainsi modifiées, quand ils per­
dent la nunnation : 

PREMIÈRE CLASSE. 



Pieds finals avec allongement 
(de la voyelle finale. 

Pieds finals non modifies. 



Pieds finals avec allongement Pieds finals non modifiés, 
de la voyelle finale. 



















et par la suppression de la seconde brève, à laquelle 
se substitue un silence équivalent : 

Je disais plus haut que la pause était quelquefois 
marquée par la suppression de syllabes à la fin du 
vers. C'est ainsi qu'au lieu du pied : 





Une modification qui se rencontre plus rarement 
à la fin d'un vers est l 'addition d'une syllabe. Les 
poëtes se sont permis cette licence quand ils avaient 
besoin, pour finir le vers, d'un mot qui se trouvait 









leur forme primitive. Pour marquer la pause, on leur 
fait subir des modifications de plusieurs genres con­
sistant soit à fondre ensemble plusieurs de leurs syl­
labes , soit à supprimer le qui les termine, de sorte 
que la voyelle placée devant le noun puisse s'allonger 
ad libitum, soit a supprimer le temps sous-fort et à 
le suppléer par un silence. Les modifications inté­
rieures et les modifications finales se produisent fré­
quemment dans le même pied. Enf in , les exigences 
de la r ime , d'une part, et d'autre part la nécessité 
de terminer le vers par tel ou tel mot donnent nais-

syllabe parasite. A son tour, cette syllabe parasite est 
traitée comme les autres terminaisons des pieds et 
subit toutes les modifications dont elles sont suscep­
tibles. 

S 8. Modif ica t ion q u i peut survenir au commencement 
du vers. 

arrive quelquefois que la première syllabe du premier 

vers est supprimée 1, ce qui a pour résultat de trans-

1 ll est extrêmement rare de trouver celte licence employée au 
milieu d'un morceau de poésie ou au commencement d'un second 
hémistiche. 





§ 9• Ce qu'il faut entendre par pieds primitifs 
et pieds dérivés. 

Avec le paragraphe précédent, nous avons terminé 
l'examen de toutes les modifications que nous offrent 
les divers pieds, et nous pouvons maintenant aborder 
l'étude de chaque mètre en particulier. Mais aupa­
ravant, il ne sera pas inutile de nous expliquer sur 
les dénominations, que nous avons employées jus­
qu' ici , de pieds primitifs ou fondamentaux et de 
pieds dérivés. En réalité, il n'y a ni pieds pr imit i fs , 
ni pieds dérivés. Cette distinction imaginée par les 
théoriciens arabes a sans doute sa commodité, mais 
c'est une pure invention. Les anciens poètes arabes, 
lorsqu'ils composaient, se laissaient guider par l'o­
reille; la théorie de leurs mètres leur était parfaite­
ment inconnue. Ils employaient l'une pour l'autre 
toutes les successions rhythmiques qui leur semblaient 
produire le même effet, sans soupçonner qu'on pût 
envisager l'une d'elles comme le type d'où toutes les 
autres dérivaient. Rien ne prouve que le premier qui 

les autres pieds. L'existence même de tant de variétés 
pour chaque type rhythmique vient à l'appui de ce 
que j'avance. Dans toutes les manifestations spon­
tanées de l 'homme, le complexe et le concret précè-



dent le simple et l'abstrait. Les langues possèdent, 
au début, pour chaque flexion, chaque catégorie 
grammaticale, une grande abondance do formes 
parmi lesquelles s'opère peu à peu une sélection na­
turelle. Avant de devenir un alphabet de vingt-cinq 
lettres, l'écriture a été la représentation de quelques 
centaines d'objets. C'est de plusieurs idées particu­
lières que nous tirons une idée générale ; et chrono­
logiquement, ces idées particulières précèdent l'idée 
générale qui plus tard leur sert de type l. De même, 
les variétés rythmiques ont existé sur un pied d'éga­
lité longtemps avant que la réflexion vînt choisir 
l'une d'elles pour en faire le modèle dont les autres 
seraient des déviations. Reconnaissons d'ailleurs que 
Khalîl a généralement fait preuve d'intelligence dans 
le choix de ces types. Il a adopté comme type de 

1 Cf. Renan, Histoire des langues sémitiques, he éd. p. 100. 



1 On trouve dans les Prairies d'or de Maçoudi, éd. Barbier de 
Meynard, t. V I I , p. 88 , un curieux passage sur Kbalîi : «Le secré-
taire Abou'l-Abbas Abd Allah (fils de Mohammed) en Nachi, ori-
ginaire d'Anbar, a composé contre Khalil ben Ahmed un livre sur la 
prosodie, où il traite de diverses questions dans lesquelles Kba l î i , 
sortant du système (primit if) des Arabes pour suivre ses vues per-
sonnelles et les arguments nécessaires à sa discussion, est arrivé à 
un résultat qui prouve contre lui-même et détruit ses propres asser-
tions. » Ce Nâschî, surnommé le Grand, vivait au xe siècle, et voici 
ce que dit de lu i Ibn Kball ikân, à propos de son ouvrage de contro-



en effet, qu'ils présentent des irrégularités qu'on ne 
rencontre dans aucun des mètres anciens 1. 

S 2. Divisions des mètres. 

Tout vers arabe se partage en deux hémistiches 

comprenant chacun le même nombre de pieds. 

Tous les seconds hémistiches r iment entre eux dans 

une pièce de vers; mais souvent aussi, le premier 

hémistiche du premier vers r ime avec le second. 

On appelle le dernier pied du premier hémis­

tiche d'un vers et le dernier pied du second 

hémistiche. 
§ 3. Règles pour la scansion. 

L'él i f weslé et l 'élif explétif qui s'écrit après le ^ 

verse contre Khal i l : «His pénétration and sagacity enabled him 
also to bring into doubt tbe established principles of prosody, and 
to lay down forms of versification entirely différent from those ad-
mitled by al-Khalil Ibn Ahmad. » Cf. la traduction de M. de Slane, 
t . I I , p . 57-58. 









1 J'emprunte mes exemples à la métrique de Freytag, et je ne 
change rien à l'ordre qu'il a suivi dans son traité, parce que cet ordre 
est celui des traités arabes et que je dois montrer comment ma 
théorie s'applique à tous les mètres et à toutes leurs variétés, tels que 
1rs ont admis les auteurs indigènes. Si j'avais voulu modifier cet 
ordre traditionnel, j'aurais adopté une classification bien différente. 



Remarque. J'admets dans la transcription métrique 
de ce vers, et j ' en userai de même par la suite avec 
tous les autres vers, la notation simplifiée dont il a 



été question dans le premier livre. La notation rigou­
reuse serait, en divisant les mots par articulations : 















1 Freytag reconnaissait que clans les syllabes contenant deux quies-
centes dont la première est une lettre de prolongation, la longue 
devait avoir une durée exceptionnelle, qu' i l représentait vaguement 
par un long trait. 





1 II ne faut pas s'étonner si dans le même hémistiche le même 
mot a pour durée tantôt une longue et demie, tantôt une longue ; 
c'est que dans un cas il reçoit l'ictus et dans l'autre il en est privé. 
Quant à l'ou final il dure deux longues lorsqu'il doit rem-





Comme je l'ai fait observer, lorsqu'on scande un 
vers pareil, il faut mentalement prononcer une syl­
labe brève quelconque en tête de l'hémistiche. Dans 
ma notation, un silence représente la syllabe absente. 

Autre exemple. 





Remarque. Comme le mot du premier 
hémistiche se termine par une voyelle, et comme 
cette voyelle peut se prolonger jusqu'à la barre de 
mesure (la syllabe» suivante devant commencer une 











Notation métrique. 







Notation usuelle. 





Notation métrique. 



Notation métrique. 

Notation usuelle. 

Notation arabe. 



Le Basîl admet trois variantes dans le dernier pied 
du premier hémistiche et six variantes dans le der­
nier pied du deuxième hémistiche. Il a ainsi trois, 
'aroâdh et six dharb. 











Notation métrique. 



Notation métrique. 







Notation de Freylag. 

Remarque. Au commencement du second hémis 
.J. As. Extrait n° 5. (1876.) 1 4 





Dans les trois variétés de Basil qui viennent d'être 
décrites, on observe l'emploi de variantes pour le 
premier, le deuxième et le troisième pied de chaque 
hémistiche de la première variété, pour le premier 
et le deuxième pied de chaque hémistiche des 
deuxième et troisième variétés. Ces variantes sont 
celles que représente le tableau des pieds (livre I, (in 
du § 6.). Ainsi , à la place de on peut ren­

contrer Tune des trois formes suivantes : 





* 



Notulion usuelle. 













Notation métrique. 

Notation arabe. 

Exemple. 













Le Kâmil offre trois variantes pour le dernier pied 

du premier hémistiche, et neuf variantes pour le 

dernier pied du deuxième hémistiche. Il a donc trois 

'aroûdh et neuf dharb. 





Notation usuelle du dernier pied. 

Notation métrique. 





Notation métrique. 

Notation usuelle. 



Notation arabe. 





Remarque. Dans le dernier mot on observera 

que l'ictus grammatical a changé de place. Ce mot 

appartient en effet à la catégorie des mots accentués 

fortement sur la première radicale. Mais la dernière 

voyelle du mot ayant été supprimée, l'ictus a passe 

sur la seconde radicale. Ce phénomène est analogue 

à celui qui a été décrit livre I, § 5. 





Nolalion arabe. 

Notation métrique. 



Notation usuelle. 

Notation métrique. 

Notation arabe. 







Notation usuelle. 

Il admet deux formes a la fin du deuxième hémis­
tiche. Le Hazadj a donc deux dharb. 

1er dharb. 

Le dernier pied du vers ne subit aucun change­
ment. Exemple : 





Modifications médiates, initiales, finales 
du premier hémistiche. 



Notation usuelle. 



Notation usuelle. 



1 On trouvera quelques autres variétés du Radjaz aux paragraphes 
tlu San et du Monsarih. 



Notation usuelle. 

1 J'emprunte cet exemple à la grammaire de Palmer. 



Remarque. Ic i le premier hémistiche rime avec le 

second. 

Troisième variété (un seul hémistiche formant 
un vers de trois pieds). 

Notation usuelle. 





En voici des exemples : 

Notation usuelle. 



Notation usuelle. 











En voici quelques exemples : 

Notation usuelle. 

Notation usuelle. 



Notation usuelle. 







Deuxième variété (trois pieds par hémistiche). 

Le dernier pied du premier hémistiche et celui 



1 Lorsque le premier hémistiche du premier vers rime avec le 
deuxième hémistiche et que celui-ci est lui-même terminé par 

17. 



Notation usuelle. 

Remarque. Dans ce vers, partout où"une brève 
reçoit un ictus prosodique, elle suit un temps faible 
et précède deux syllabes mues dont la première est 
faible. 



Exemple de la suppression d'une syllabe 
au commencement du vers. 

Remarque. Il est rare que cette, suppression ait 



lieu au commencement du deuxième hémistiche. En 
voici un exemple : 

§ 13. Motadàrik et ses variétés. 

Ce mètre, qu'a retrouvé Al-Akhfasch, a été peu 
employé par les anciens poëtes. Il se compose du 
pied _ répété quatre fois ou trois fois par hémis­
tiche. 

Première variété (quatre pieds par hémistiche). 



Notation usuelle. 

On a vu que lorsqu'au milieu du vers la dernière 
syllabe du mot qui forme le pied contient une lettre 
de prolongation, le pied admet deux notations ad 
libitum. Cf., à ce sujet, p. 188 et suiv. 

Deuxième variété (trois pieds par hémistiche). 

Le dernier pied du deuxième hémistiche admet 
l'une des trois formes que voici :* 1 ° par l'addition 







Notation usuelle. 



1 Macoucli (Prairies d'or, éd. Barbier de Meynard, t. V I I , p. 87) 
cite un vers de ce genre et ajoute qu'aucun prosodiste n'en a jamais 
fait mention. 

Notation usuelle. 





1 Dans ce cercle, comme dans les quatre autres, les brèves repré­

sentent les syllabes ouvertes; les longues, les syllabes fermées des 

pieds arabes. 
2 Je ne distingue pas ici les temps sous-forts des temps loris. 

et ils formeraient le cercle que voici ] : 



Si la composition Je ces mètres était réellement 
celle qu'indique Khal î l , nous devrions constater que 
toutes les syllabes fortes et toutes les syllabes faibles 
de l 'un des mètres correspondent aux syllabes fortes 
et aux syllabes faibles des cinq autres mètres, comme 
cela a lieu dans les premier, deuxième, troisième et 
cinquième cercles. En outre, chaque syllabe du 
cercle entrant successivement dans la composition 
d'un pied différent, suivant le point de départ, on 
devrait pouvoir déterminer, par la coïncidence des 
syllabes, le nombre et la position des syllabes fortes 
du pied C'est ainsi que dans le premier 

cercle, si nous ignorions la position des syllabes 
fortes du pied nous la découvririons 
au moyen des pieds connus appartenant au même 
cercle. 11 suffirait de placer en regard les mètres qui 
font partie de ce cercle, et de chercher si les deux 
syllabes fermées de sont fortes, ou si elles sont 
faibles, dans les autres pieds qu'elles constituent. 
Ainsi , superposons le Tawil au Madîd : 



Beaucoup de syllabes fortes et de syllabes faibles 
tfe correspondent dans les six mètres qui composent 
le cercle; mais d'autres sont fortes dans un mètre 
et faibles dans les autres. Ainsi , la syllabe n° I est 
faible dans les mètres n , s 1 et 2 : elle est forte dans 
les mètres n°S 3, 4, 5 et 6. La voyelle n° 6 et celle 
qui la suit sont fortes dans le mètre n° 4, ce qui 
semblerait indiquer que est accentué 

mais ces deux mêmes syllabes sont faibles 

dans le mètre n° 6. Le moyen qui nous a conduit à 

la vérité pour les premier, deuxième, troisième et 

cinquième cercles est donc le critérium qui nous 

dévoile ici Terreur. En quoi consiste cette erreur !} 











1 Djawliari a cependant soutenu, contre les autres metriciens, 

























Plusieurs métriciens arabes ont émis l'opinion que 
ces deux variétés doivent être ajoutées au Radjaz. 
D'autres ont combattu cette manière de voir. Elle 
me paraît cependant indiscutable. Pour que deux 
mètres diffèrent, il faut tout au moins qu'ils soient 
formés de pieds différents. Or les deux dernières 
variétés du Monsarih ne peuvent se ramener qu'au 
pied lequel est la base du Radjaz. 



Première variété. 



Remarques. Bien que le dernier pied du premier 

hémistiche se termine par une lettre de prolonga­

t ion , on ne donne à la syllabe que la durée d'une 

longue, parce que le second hémistiche vient immé­

diatement à la suite. Au contraire, la syllabe de 

la fin du vers, étant dans la pause, s'allonge ad libi-

le terminent dans chaque hémistiche contiennent une 

lettre de prolongation. On peut donc noter encore 

le vers précité : 



Deuxième variété. 

Troisième variété. 

Cette variété est, eu quelque sorte, un nouveau 
19. 













§ 18. Modhâric, Moqtadhab et Modjtathth. 

Ces trois mètres artificiels ne se laissent scander 

avec précision que lorsque leurs pieds ne subissent 

aucune des modifications illicites dont il a été ques-

et la mesure du mètre est bouleversée par la dispa­
rition d'un temps sous-fort au mil ieu du vers. 







§ 19. Règles pratiques pour la dé te rmina t ion 
des treize mètres authentiques l. 

Avant tout , les commençants devront s'exercer à 

1 Le Modhârï, le Moytadhab et le Modjtathih ne peuvent être 
souvent déterminés (jue par élimination. C'est lorsqu'on a reconnu 
qu'un vers n'apparlicent à aucun des treize autres mètres qu'on cherche 
s'il rentre dans l 'un des trois mètres artificiels. 



lire en mesure les mots techniques des pieds et de 
leurs variantes, jusqu'à ce que leur oreille se soit 
familiarisée avec le rhythme particulier de ces pieds. 
Ils feront bien aussi de prendre le Divan des six poètes, 
édité par Ahlwardt 1 ouvrage dans lequel les noms 
de chaque mètre sont indiqués pour toutes les pièces 
de poésie, et d'en scander les vers également en 
mesure. Pour lire en mesure, il est indispensable 
de connaître les premiers éléments de la musique. 
Cependant, les profanes se rendront compte du 
rhythme des vers arabes, jusqu'à un certain point , 
en ayant soin d'appuyer sur les syllabes frappées de 
l'ictus et de passer rapidement sur les syllabes faibles, 
comme on le fait lorsqu'on l i t des vers italiens, 
russes ou allemands. De plus, on apprendra par 
cœur la liste suivante, qui donne la composition 
normale de chaque mètre, par hémistiche : 

1 The Divans of the six ancient poets, etc. ed. by W. Ahlwardt. 
London, Trübner, 1870. In-8°. 

2 J'omets à dessein la quantité des voyelles, afin qu'on dirige 
exclusivement son attention sur la force et sur la faiblesse des syl­
labes, d'où résulte le rhythme. 



1 Le trait tient lieu de la syllabe Mos, q u i , on le sait, est rem­
placée par un silence dans ce mètre et dans le suivant. 



Après quoi , on s'exercera à lire des vers dont on 
ne connaîtra pas la mesure, en observant: 1° qu' i l 
faut «appuyer sur toute syllabe fermée, quand elle 
n'est pas : a, la première d'un hémistiche commen­
çant par deux syllabes fermées suivies d'une syllabe 
ouverte1; b, la seconde de trois syllabes fermées 
consécutives'2; c, la dernière d'un hémistiche finis­
sant par deux syllabes fermées et commençant par 
une syllabe fermée; d, la deuxième de quatre syl­
labes fermées terminant l'hémistiche. Restent faibles : 
e, la deuxième et la troisième syllabe de quatre 
syllabes fermées consécutives, au milieu de l'hémis­
tiche. Il faut également appuyer : 2° sur toute syl­
labe ouverte suivie d'une autre syllabe ouverte 3. S i , 
en appliquant la règle des deux syllabes ouvertes 
consécutives, on s'apercevait qu'on n'obtient pas un 

1 À moins qu'i l ne s'agisse d'un Tawîl ou d'un Motaqârib dont la 
première brève a été supprimée; car les deux syllabes fermées i n i ­
tiales y sont fortes. En réalité, elles ne sont pas initiales, puisque, 
par la pensée, il faut rétablir une brève devant elles. Cette suppres­
sion étant des plus rares, la règle ci-dessus donnée ne perd rien de 
sa généralité. 
:: 2 A la fin d'un vers, il peut arriver que trois syllabes fermées con­
sécutives reçoivent l'ictus. On le reconnaîtra toujours à ce que la pre­
mière termine un p ied; de sorte que les deux dernières sont traitées 
comme toute autre succession non initiale de deux syllabes fermées. 

3 Si trois syllabes ouvertes se suivent, c'est sur la seconde qu' i l 
faut appuyer, en vertu de la règle énoncée; car la première des trois 
est suivie de deux syllabes ouvertes et non pas d'une seule. 



mètre connu, on scanderait à nouveau, cette fois, 

en passant rapidement sur toutes les successions de 

deux syllabes ouvertes; on verrait aussitôt qu'on a 

affaire soit à un Kâmil, soit à un Wâfir. En très-peu 

de temps, on arrivera ainsi à déterminer le mètre 

d'un vers donné, à la simple lecture. 

Souvent il peut y avoir doute sur la nature d'un 

mètre. Par exemple, le Kâmil se confond : l° avec 

est de toute nécessité, alors, de scander plusieurs 

vers, jusqu'à ce qu'on ait rencontré l'une des formes 

fondamentales de l 'un ou l'autre des trois mètres 2. 

C'est ainsi que les Arabes procédaient en pareil cas. 



B, Etant donné l'hémistiche dont il s'agit de trou­
ver ia mesure, Je transcrire d'abord, de gauche à 
droite, en signes de brèves et de longues, la brève 
représentant les syllabes ouvertes, la longue les syl­
labes fermées. 

Exemple : 

C. Marquer alternativement de l'ictus fort et de 
l'ictus sous-fort, en allant de gauche à droite, les syl-

1 Cf. les règles données au S 3 de ce livre. 
J. As. Extrait n° 5. (1876.) 9.0 

Je joins à ces préceptes quelques règles pratiques 
au moyen desquelles les commençants détermineront 
mécaniquement la nature d'un mètre quelconque. 
Ils pourront s'exercer sur les poésies insérées à la fin 
de la Chrestomathie de Kosegarten. 

A. Choisir un premier hémistiche, et de préfé­
rence celui du second vers. Si on choisit le pre­
mier hémistiche du premier vers, s'assurer s'il r ime 
avec le deuxième hémistiche du même vers; car s'il 
r ime, sa dernière syllabe doit être considérée comme 
fermée, alors même qu'elle contiendrait un simple 
fatha, dhamma ou kesra (cf. p. 170). Si l'hémistiche 
est terminé par une syllabe contenant deux quies-
centes dont la première est une lettre de prolonga-
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labes fermées, notées -, et les syllabes ouvertes, 
notées w, qui sont suivies d'une autre brève. 

Exceptions. On ne marquera pas de l'ictus : i° la 
première de deux longues ou la longue suivie d'une 
brève marquée de l'ictus (laquelle équivaut à une 
longue) au commencement de l'hémistiche; 2°la der­
nière de deux longues à la fin de l'hémistiche, pourvu 
que l'hémistiche commence par une seule longue; 
3° toute longue précédée et suivie d'une longue, ou 
précédée d'une longue et suivie d'une brève marquée 
de i'ictus; 4° la deuxième et la troisième de quatre 
longues consécutives, au milieu de l'hémistiche; 
5° la deuxième de quatre longues consécutives à la 
fin de l'hémistiche. 

D. Si , après avoir observé les règles précédentes, 
on trouve dans l'hémistiche des brèves marquées les 
unes de l'ictus fort , les autres de l'ictus sous-fort et 
suivies du groupe on effacera les ictus forts et 
les ictus sous-forts de ces brèves, et on recommen­
cera à placer les ictus. 

Appliquons ces règles à l'hémistiche transcrit c i -
dessus. Nous avons : 

Les longues n° 1 et n° 2 ne reçoivent pas d'ictus 
en vertu des exceptions i° et 3° de la règle C. 

E. S i , après avoir observé les règles précédentes, 
on trouve sept ictus dans l'hémistiche, on effacera 



le troisième ictus à partir du commencement, à 
moins que l'hémistiche ne commence et ne finisse 
par deux longues; auquel cas, on effacera le t ro i ­
sième ictus à partir de la fin. Après quoi on repla­
cera les ictus. 

Exemple»:  

Nous avons sept ictus. Effaçons le troisième <\ 
partir du commencement et replaçons les ictus : 

Exception. Quand le schéma contient plusieurs 
ictus forts immédiatement suivis d'ictus sous-forts, 
on n'efface aucun des sept ictus. 

F Si l'hémistiche ne contient que des longues, 
on marquera chacune d'elles alternativement de 
l'ictus fort et de l'ictus sous-fort. 

Exemple :  

G. Toutes ces règles observées, on changera en 
longues les brèves marquées de l'ictus et on procé­
dera à la détermination des pieds, de la manière 
suivante. 

1 La dernière longue ne reçoit pas d'ictus en vertu de l'exception 
2° de la règle C. 

20. 





en comptant le silence o pour deux brèves. Puis, on 
consultera le tableau ci-dessous qui donne la me­
sure de chaque pied l. 

i Si le schéma contient deux longues successives 
inaccentuées et commence par une longue inaccen­
tuée, on comptera la valeur de dix brèves pour le 
premier groupe, de huit pour les autres. 



La combinaison des pieds détermine le mètre, et 
comme on connaîtra alors le nom du mètre et des 
pieds qui le composent, on pourra facilement obtenir 
la vraie mesure do tous les hémistiches en consultant 
les tableaux du livre I et les paragraphes du livre II 
relatifs à chaque mètre 1. 

Donnons maintenant quelques exemples de l'ap­
plication de ces règles. 

Je reprends le premier schéma cité plus haut : 

D'après la règle G, nous changeons la brève accen­

tuée o en longue : 

1 L' infaill ibili té de ces règles pratiques n'est pas absolue. Il peut 
se présenter quelques cas, très-rares, il est vrai , où elles ne réussi­
raient pas, surtout pour le dernier pied d'un hémistiche. Mais comme 
elles s'appliquent quatre-vingt-dix-neuf fois sur cent, l'étudiant sera 
déjà en état de reconnaître à la lecture la mesure des quelques vers 
difficiles auxquels je fais allusion, lorsqu'il rencontrera ces vers. 





Nous avons deux brèves marquées de rictus sous-
fort. Il n'y a pas lieu d'appliquer la règle D. 

Règle G : 



Nous avons une brève marquée de l'ictus fort et 
une autre marquée de l'ictus sous-fort, et toutes 
deux sont suivies du groupe Donc (règle D ) ) , 
nous effaçons les ictus de ces brèves et nous recom­
mençons à placer les ictus : 



Règle C et exception 1° : 

Nous avons une brève marquée de l'ictus fort et 
une autre marquée de l'ictus sous-fort-, mais elles ne 
sont pas suivies respectivement des groupes 
Conséquemment, elles restent marquées de l'ictus. 

Le schéma contient sept ictus. Donc (règle E ) , 
nous effaçons le troisième ictus à partir du commen-
cement, et nous recommençons à placer les ictus : 

Nous appliquons la règle G 

1 La dernière syllabe reste — parce que l'hémistiche suivant com­
mence par deux brèves. 





Nous avons deux brèves suivies de et mar­
quées l'une de l'ictus fort , l'autre de l'ictus sous-fort. 
Donc (règle D ) , nous effaçons les ictus de ces brèves 
et recommençons à placer les ictus : 



Pour la division en groupes de la valeur de huit 
brèves, il se présente ici une particularité. On est 
forcé de placer la première barre au milieu de la 
longue inaccentuée : 

Mais il faut considérer la longue comme apparte­
nant au second pied. Le vers est un Radjaz. En voici 
la véritable mesure : 

qui donne le schéma suivant, toutes règles appli­
quées : 

1 La dernière syllabe est notée — parce que l'hémistiche suivant 
commence par une syllabe fermée faible. 



il faut, pour diviser, placer l'avant-dernière barre 
entre la longue et la brève marquées d'une étoile : 

Ces singularités proviennent de ce que les règles 
pratiques ne fournissent pas la mesure véritable des 
hémistiches, mais une mesure factice. En effet, les 
barres indiquent la séparation des pieds et non les 
divisions rigoureuses de la mesure. 

Les exemples que je viens de fournir suffiront 
pour montrer comment il faut procéder dans la dé­
termination d'un mètre quelconque. J'aborde main­
tenant l'étude du rhythme des mots isolés, des rap­
ports de l'ictus avec l'accent tonique, enfin, des 
modifications que subit le rhythme des mots dans 
leur rencontre, et de la manière dont, par leur ren-
contre, les mots ont donné naissance aux différents 
mètres. 

L IVRE I I I . 

DIT RHYTHME DES MOTS EN ARABE. 

§ i. Rhythme des mots isolés. 

J'ai démontré que dans les mots d'une langue il 
existe deux sortes d'accent, l'accent tonique et l'ac­
cent d'intensité ou ictus, que l'ictus établit un rap­
port de quantité entre les syllabes d'un mot , rap­
port qui en constitue le rhythme, et j ' a i donné à 
entendre que c'est la combinaison des différents 
rhythmes de mots qui a donné naissance aux mètres 



arabes. Il nous faut donc à présent étudier le rhythme 
des mots isolés, et préalablement déterminer la po­
sition des ictus dans tous les mots de la langue arabe, 
car la position des ictus une fois connue, nous en 
déduirons facilement le rhythme et la mesure de 
chaque mot , d'après le principe établi précédemment 
que toute syllabe forte, c'est-à-dire frappée de l'ictus, 
vaut une longue, que toute syllabe faible (non frappée 
de l'ictus) unique dure moins d'une longue, et que 
plusieurs syllabes faibles consécutives se partagent 
la durée d'un temps faible, durée qui est d'une longue. 

S'il est vrai que les pieds arabes, symbolisés par 
des mots techniques, sont rhythmés comme le se­
raient ces mêmes mots en tant que mots de la langue 
(et il n'en peut être autrement, puisque les noms 
techniques des pieds sont en même temps des formes 
grammaticales), le problème du rhythme des mots 
est évidemment résolu. Il suffit, pour déterminer le 
nombre et la position des ictus dans les mots, d'ap­
pliquer à chaque mot l'accentuation du pied qui est 
formé d'un même nombre de syllabes semblable-
ment disposées1. D'après ce procédé, on parvient à 



fixer le rhy thme de tous les mots de la langue arabe, 

et en comparant ces rhythmes divers, à formuler 

les règles suivantes pour l'accentuation des mots. 

Avant tout , on divisera très-exactement le mot 

dont on recherche l'accentuation en syllabes mues 

(une consonne et une voyelle) et en syllabes quies-

centes (une consonne et un sokoûn). Les lettres de 

prolongation comptent pour une syllabe 

quiescente. Après quoi on observera les règles que 

voici : 

i° Les mots formés d'une seule syllabe mue, 

comme etc., ne reçoivent pas d'ictus iso­

lément. Aussi n'ont-ils pas d'individualité et s'atta­

chent-ils toujours à un autre mot. Dès qu'ils se sont 

attachés à un autre mot , ils doivent en être consi­

dérés comme partie intégrante. 



blablement règne encore à la Mecque et chez les 

Bédouins de l'Arabie. Burckhardt constate qu'ils « ap­

puient sur la dernière syllabe des mots qui en ont 

deux (lisez : qui ont une syllabe ouverte suivie d'une 

conclusions, car les mots cités par Burckhardt ont 

la pénultième brève quand ils sont prononcés avec 

les désinences casuelles, parce qu'alors ils ont l'ictus 

seconde syllabe mue et en allonge la voyelle comme 

le note Burckhardt et comme je le démontre théori­

quement. 

Mots de trois syllabes termines par une mue. 
Mots de quatre syllabes et au-dessus. 

à" Dans les mots de ce genre terminés par une syl­

labe mue, l'ictus fort se place sur l'antépénultième, ou, 

si l'antépénultième est quiescente, sur la quatrième 



5° Quand le mot terminé par une syllabe mue 

a cinq syllabes ou plus, on marque l'ictus sous-jort 

sur l'antépénultième ou , si elle est quiescente, sur 

la quatrième syllabe avant la fin; puis on traite la 

syllabe marquée de l'ictus sous-fort comme syllabe 

finale d'un nouveau mot et l'on place l'ictus fort sur 

l'antépénultième de ce nouveau mot , ou , si l'anté­

pénultième est elle-même quiescente, sur la syllabe 

Remarque. Pour que le mot ait deux ictus, il faut 

que l'ictus sous-fort soit précédé d'au moins deux 

syllabes. Ainsi le mot de cinq syllabes n'a qu'un 

ictus fort : maria zilo, parce que la syllabe na n'étant 

précédée que d'une seule syllabe, la règle 5 ne lu i 

est pas applicable. 

6° Dans les mots terminés par une quiescente 

(ou par deux quiescentes, dans la pause), on fait 

abstraction de la quiescente finale ou des deux quies­

centes finales, et on place l'ictus fort d'après la règle l\. 

7° Dans ces mêmes mots, l'ictus sous-fort se place 

sur la mue qui précède immédiatement la quiescente 

ou les quiescentes finales susdites. Exemples pour 







io° Si , lorsqu'on a appliqué les règles 8° et 90, 

il reste dans un mot quatre syllabes à la suite de 

Tictus sous-fort, ces quatre syllabes, devant tenir dans 

un temps faible, n'auront qu'une médiocre sonorité. 

Veut-on les faire entendre distinctement, il faut, de 

toute nécessité, décomposer le mot en deux tronçons 

formant chacun un mot artificiel qu'on accentue 

remplissant un temps faible, il devient presque i m ­

possible de faire entendre distinctement la terminai­

son. Aussi disparaît-elle en quelque sorte dans la 

prononciation. Pour lu i donner de la netteté, il faut 





§ 2. Mesure des mots. 

La mesure des mots s'obtiendra tout aussi aisé­
ment que celle des pieds, puisque nous connaissons 
maintenant la place des ictus. Toute syllabe frappée 



de l'ictus a la durée d'une longue, toute syllabe faible 
isolée la durée d'une demi-longue ; plusieurs syllabes 
faibles consécutives se partagent la durée du temps 
faible qu'elles remplissent, c'est à savoir la durée 
d'une longue. Toute syllabe portant l'ictus et fermée 
par une consonne forte a la durée totale d'une longue 
et demie, quand elle est suivie d'une autre syllabe 
accentuée, et elle est séparée de cette dernière par 
un silence de la durée d'une demi-longue; au con-

Ces exemples suffisent à montrer q u i ! reste fort a faire pour élu­
cider la question de l'accent tonique. Elle ne le sera définitivement 
que lorsqu'on aura noté le son musical qui accompagne chaque syl­
labe d'un mot; car il ne faut pas perdre de vue que toute syllabe 
a forcément un ton particulier. Mes observations personnelles m'ont, 
amené à la conclusion qu'i l peut exister dans les mots plusieurs ac­
cents toniques aigus de différente hauteur, plusieurs accents graves 
variant aussi entre eux par l'élévation, et enfin plusieurs accents 
indifférents, c'est-à-dire des sons consécutifs ne variant point entre/ 
eux par la hauteur. Je reviendrai là-dessus quelque jour. 

Cette note est déjà bien étendue. Je demande néanmoins la per­
mission d'ajouter quelques mots encore. Mon savant ami , M. E. H. 
Palmer, professeur à l'Université de Cambridge, qui parle l'arabe 
avec une rare perfection, et qui a reconnu que ma notation repré­
sente exactement le rhythme des mètres arabes, m'a appris que 
lorsque les Arabes récitent des vers ils le font sur une sorte de mé­
lopée, formée d'une succession d'accents toniques alternativement 
graves et aigus, et, chose curieuse, c'est souvent sur les syllabes 
faibles que se font entendre les sons les plus élevés. Par exemple,, 
dans un hémistiche de Basil les sons aigus accompagnent les syllabes 
faibles des pieds Mostaf'ilon et Fa'ilon, les sons graves les syllabes 



traire, toute syllabe forte fermée par une lettre de 

prolongation a une durée totale de deux longues de­

vant une autre syllabe forte par 

exemple); à la fin d'un mot, elle peut durer à volonté 

soit une longue et demie soit une longue double, 

car elle est placée dans la pause. Toute syllabe mue 

frappée de l'ictus et immédiatement suivie d'une autre 

syllabe mue doit être séparée dans la mesure par un 

silence égal à une demi-longue, pourvu que le mot 

ait deux ictus1. Quand un mot n'a qu'un ictus, sa 

mesure est à deux temps : un temps fort et un temps 

faible. Quand le mot a deux ictus, sa mesure est à 

fortes. Voici comment je note approximativement le chant du Basil 

d'après la déclamation de M. E. H. Palmer (je ne donne pas le véri­

table ton, mais seulement les intervalles respectifs, en supposant 

(pie le ton soit celui d'ut mineur) : 

Au contraire, dans le Tawîl, plusieurs syllabes forlcs ont le son 

le plus élevé. 

Je regrette (pie l'absence d'instruments précis ne m'ait pas permis 

de noter les intonations réelles de tous les genres de mètres. Celles 

du Basil m'ont paru se rapprocher beaucoup d'un chant proprement 

l l i t . C'est pourquoi j ' a i tenté de les reproduire. 



quatre temps, deux temps forts alternant avec deux 
temps faibles. 

Ces règles permettant à chacun de déterminer 
facilement la mesure d'un mot quelconque de la 
langue arabe, je me contenterai d'en montrer l'ap­
plication sur un très-petit nombre d'exemples. 



Observation. Il a été dit plus haut que, lorsque 

deux mots se fondent ensemble, le nouveau groupe 

est traité Comme un mot simple. En conséquence, 

la syllabe fa. Or, si l'on compte ce silence pour une syl­

labe, dès que la conjonction ou toute autre parti­

cule de ce genre précède le mot, on doit.accentuer 



S 3. De quelques problèmes de l'accentuation. 

Si l'on voulait étudier dans tous leurs détails les 
questions d'origine relatives à l'accentuation arabe 
(l'accentuation par l'ictus), il faudrait écrire toute 
une dissertation, et le présent travail est déjà trop 
étendu pour qu' i l me soit permis de l'allonger en­
core. D'autre part, je n'ai pas encore d'idées bien 
arrêtées sur plusieurs de ces questions. Je me con­
tenterai donc pour le moment d'appeler l'attention 
sur les points qui mériteraient un sérieux examen. 

L'ictus, dans l'arabe classique, obéit exclusive­
ment, comme on a pu le voir par les règles que j ' a i 
formulées, à des lois d'harmonie. Il se déplace avec 
la plus grande facilité toutes les fois crue les condi-





laquelle l'ictus n'obéissait pas encore à la lo i en vertu 

de laquelle si quatre syllabes sonores viennent à se 

suivre, on accentue fortement la seconde (et non la 

première); effectivement, une forme telle que  
l 

se prononceraityakatobo, en arabe classique, non pas 
! 

yakatobo1. 

L'ictus a souvent consommé l'obscurcissement de 

la voyelle qui le suivait, et parfois de celle qui le 

précédait; mais dans les formes "où il est très mobile, 

son action sur les voyelles suivantes est restée presque 

nulle. Je m'explique. Au prétérit, l'ictus fort change 
l 

de place suivant la personne : on dit kataba, mais 

noncer ainsi fréquemment la seconde syllabe de la 

racine avec un ictus fit qu'on conserva son timbre 

à la voyelle de la seconde syllabe, alors môme qu'elle 

proquement, la voyelle faible de la première syllabe 

de katablo et des formes accentuées sur la seconde 

conserva sa sonorité, parce que cette première syl-



labe était très-souvent émise avec un ictus. A l'aoriste, 
au contraire, l'ictus fort reste toujours fixé sur le 
préfixe, quelle que soit la personne ; de là vient que 
la voyelle de la syllabe suivante a fini par s'assourdir 
complètement. 

J'ai cité plus haut les thèmes nominaux des formes  
Ces thèmes se présentent à nous avec 

une double accentuation : tantôt ils ont l'ictus fort 
sur la première radicale, et alors ils sont orthogra­
phiés comme ci-dessus; tantôt ils font sur la seconde 
radicale, et alors ils s'orthographient 
Comment rendre compte de ce déplacement de 
l'ictus? Faut-il y voir une intention de différencier 
des formes primitivement confondues ? J'avoue que 
je n'oserais me prononcer catégoriquement i c i . La 
seule chose qui me paraisse certaine, c'est que la 
fixation de l'ictus fort sur la seconde syllabe, dans  

ne doit pas être attribuée à un 
changement d'équilibre survenu dans le mot. Voici 
les raisons sur lesquelles je m'appuie. Dans les formes 
précitées, la présence de l'ictus a amené un dédou­
blement de la voyelle forte, dédoublement repré­
senté par les lettres de prolongation Or ce 
dédoublement n'a eu lieu que parce que le rhythme 
l'exigeait, que parce qu' i l manquait une syllabe à la 
mesure (cf. Introduction, p. 3o). Par conséquent, on 
ne peut supposer que ce soit l 'addition de nouvelles 
syllabes, d'un suffixe par exemple, qui ait amené ce 
déplacement de l'ictus. Il y a là une autre cause, qui 



demment de la période de formation. J'espère sou­

mettre un jour à une étude approfondie ces points 

et quelques autres encore, comme la question de 

savoir pourquoi et dans quelles conditions certaines 

syllabes fortes se sont affaiblies graduellement, en 

arabe classique. Il est indubitable, par exemple, que 

me paraissent être dans le même cas : eues ont eu 

anciennement un ictus. J'en vois une preuve dans 

certaines règles de la pause. On sait qu'à la fin d'un 

vers ces désinences sont virtuellement ou effective­

ment suivies d'une quiescente, et équivalent alors à  

qu'au contraire, dans la pause du langage 

ordinaire elles sont remplacées par un sokoûn. N'en 

faut-il pas conclure qu'anciennement les désinences 

casuelles déterminées possédaient un ictus, et que cet 



ictus a peu à peu disparu, d où l'abrègement qu on 
observe dans lesdites désinences ? II serait du plus 
haut intérêt de découvrir la cause d'un semblable 
effacement1. 

§ 4. Comment les mots se réunissent pour former les mètres. 
Modifications d'accentuation et de rhythme qui en résul­
tent pour les mots. 

Je suis déjà parvenu à cette conclusion, dans la 
première partie de ce travail, que le rhythme des 
mètres a pour origine le rhythme des mots. Il me 
reste, pour terminer, à établir ce point avec quelque 
détail. 



reproduit nullement la mesure du Tawîl; mais pour 
quelle l'engendre, il suffit de changer l'ictus fort de 
nabki en ictus sous-fort et de supprimer l'ictus fort 
de zikra, lequel, on l'observera, marque une syllabe 
composée placée entre deux autres syllabes de même 
nature, également pourvues d'un ictus. En effet, dans 
la phrase ainsi modifiée : 

Que faut-il faire pour que cette série d'ictus pro­
duise un Basît ? Supprimer l'ictus de law et celui de 
lam (lequel se trouve entre deux autres, comme plus 
haut l'ictus fort de zikra), et changer l'ictus fort de 
min en ictus sous-fort : 





Pour cpie les ictus de ces mots, par leur succès 
sion, engendrent un Kâmil, il faut supprimer l'ictus 
fort de walaqad, transformer l'ictus sous-fort du même 
mot en ictus fort , et modifier de proche en proche 
les ictus des mots suivants de manière que les ictus 
forts alternent avec les sous-forts : 



Et si, maintenant, nous supprimons l'ictus fort de 
No'mana et l'ictus sous-fort de minni (ces ictus sont 
respectivement placés entre deux syllabes composées 
fortes), si, de plus, nous changeons l'ictus sous-fort 
:1e No*maria en ictus fort et inversement l'ictus fort 
de minni en ictus sous-fort, la succession devient : 

trouve placé devant l 'é l i f weslê' de l'article, il se change en ablighi, et 
l'article s'attache à lu i (règle 9, remarque); d'où le nouveau mot 
ablighin, lequel se conforme, pour les ictus, aux règles 6 et 7. 

1 Le dernier mot est accentue conformément à la règle 1 o. 



fort de onzor et celui de kaffin (qui est entre deux 
syliabes composées fortes), puis modifier les autres 
ictus de telle sorte que les ictus forts alternent avec 
les ictus sous-forts. On a alors : 

dont la mesure est bien : 

Ham. p. 358 , 1. 12, hémistiche de Monsarili 

Pour faire de cette succession un véritable Mon­
sarili , il faut effacer l'ictus fort de 'adhban, changer 
son ictus sous-fort en ictus fort et l'ictus fort de wadha 
en ictus sous-fort : 

En supprimant l'ictus sous-fort de cayschin, l'ictus 
fort de ^ayschi (ils se trouvent entre deux syllabes 
composées fortes), l'ictus sous-fort de minhoa 1 puis 

1 II esl bon d'observer que le second hémistiche de ce vers com-



en transformant l'ictus fort de 'ayschin en ictus sous-
fort et faisant, des ictus qui restent, alternativement 
des ictus forts et des ictus sous-forts, on obtient un 
véritable Khafif : 

c'est-à-dire : 

De prime abord, il semble que toutes ces modi­
fications que nous devons faire subir à l'accentuation 
des mots isolés pour obtenir le rhythme de chaque 
mètre, que ces modifications, dis-je, sont bien arbi­
traires. Nous supprimons des ictus, nous en ajou­
tons, nous changeons des ictus forts en ictus sous-



forts et réciproquement. Mais si l'on rapproche et 
compare les exemples fournis plus haut (et tout autre 
exemple pris au hasard nous conduirait aux mêmes 
résultats), on observe que ces changements obéissent 
à des lois générales : 

1° L'ictus dune syllabe composée tombe quand 
cette syllabe est placée entre deux autres syllabes 
de même nature pourvues chacune d'un ictus1 (voy. 

au contraire, les ictus de deux syllabes fortes consé­
cutives persistent au milieu du vers. 

2° Deux syllabes composées placées entre deux 
autres syllabes composées fortes ne conservent l'ictus 
ni lune ni l'autre (cf. les exemples de Monsarih et 
de Khafif). 

3° Si deux syllabes composées commencent un 
vers, la première perd son ictus (cf. les exemples de 
Basit et de Radjaz"2). 

1 Pour que les ictus de trois syllabes fortes consécutives persis­
tassent, la mesure exigerait qu'un silence intervînt entre chacune de 
ces syllabes, ce qui ralentirait considérablement le débit. (Test, à 
coup sûr, afin d'éviter ce ralentissement que les Arabes supprimaient 
d'instinct le second ictus. À la fin du vers, par contre, ils conser­
vaient souvent trois syllabes fortes consécutives, parce qu'alors le 
ralentissement du débit était propre à marquer la pause. 

- Sauf dans le cas où une syllabe brève est sous entendue, au 
commencement du vers; car cette syllabe, bien que prononcée inté­
rieurement, n'eu fait pas moins partie du vers. Ainsi , dans le Tawil 

considéré comme la syllabe initiale d\\ vers, et par conséquent les 
deux syllabes fortes qui suivent ne rentrent pas dans la règle présen­
tement énoncée. 



4° Les ictus forts doivent être souvent changés en 
ictus sous-forts, et réciproquement; mais c'est toujours 
en vue de ce résultat que l'hémistiche commence par 
un ictus fort et que tous les ictus suivants soient al­
ternativement sous-forts et forts. — Observations. La 
grande généralité des trois premières règles, la cons­
tance de la quatrième nous amènent donc à penser 
qu'instinctivement les Arabes, lorsqu'ils groupaient 
des mots en phrase, supprimaient les ictus placés dans 
les conditions spécifiées, et, de plus, affaiblissaient ou 
renforçaient les ictus subsistants de manière à tou­
jours faire alterner un ictus fort avec un ictus sous-
fort. Puis, comme l'ictus sous-fort dépend de rictus 
fort , dès que l'ictus fort d'un mot s'était affaibli, ce 
mot s'attachait en tout ou en partie au mot précé­
dent, constituait avec lu i un nouveau mot artificiel, 
et, de proche en proche, la phrase se trouvait coupée 
en une série de groupes, pourvus chacun de deux 
ictus, et formant chacun un mot artificiel composé 
et accentué d'après l'analogie des mots usuels de la 
langue. La force de cette analogie pouvait même et 
devait amener parfois des dérogations aux lois géné­
rales de la chute et de la conservation des ictus. Par 

hamadto amri se succédaient, l'ictus fort de amri se 

changeant en ictus sous-fort, amri se subordonnait 

à hamadto. Or deux manières de traiter le nouveau 

groupe s'offraient à celui qui prononçait les mots en 

question : ou bien ce groupe s'assimilait pour lu i à 





mouvement du vers qui entraîne la chute de cer­
tains ictus. 6° Quand le mouvement du vers l'exige, 
une syllabe brève peut recevoir l'ictus et s'allonger; 
mais il faut pour cela que cette syllabe soit placée 
devant deux syllabes mues suivies d'une quiescente, 
en sorte qu' i l y ait au mil ieu du vers une succession 

de syllabes analogue à la forme (voy. l'exemple 

précité de Motaqârib). 
Ainsi la chute, la conservation et la transforma­

tion des ictus des mots obéissent à des lois très-
générales. Un ictus ne tombe ou ne persiste que dans 
des conditions déterminées et non arbitrairement, 
et ces modifications du rhythme des mots isolés 
s'expliquent très-bien par leur rencontre dans le vers. 
J'en conclus finalement que le rhythme des mètres 
est engendré par le rhythme des mots, ce qu' i l s'a­
gissait d'établir 1. 

1 Je ne prétends pas que les anciens poètes, lorsqu'ils compo­
saient, créassent à chaque fois de toutes pièces les mètres dont ils se 
servaient. Loin de là ! Il est indubitable pour moi qu'à l'époque à 
laquelle remontent les plus vieilles poésies arabes, la versification, 
sans être codifiée, était un art qui s'enseignait par l'usage et par la 
tradition. Le poète connaissait d'avance et choisissait les moules dans 
lesquels il devait couler sa pensée. Il l u i arrivait donc de modifier, 
instinctivement sans doute, mais de parti pris , l'accentuation de cer­
tains mots pour les faire entrer dans le mètre choisi. Ainsi , il se 

rendait compte, par l'oreille, que le même mot, par exemple, 
l i I 

pouvait, à son gré, se prononcer tantôt malahai et tantôt malakat, 
suivant les exigences du mètre; il sentait ou savait par expérience 
que telle syllabe, brève dans un mètre, devenait, s'il le voulait, 
longue dans un autre, que tel mot qui se coupait d'une façon dans 
tel vers se partageait différemment dans tel autre vers. Ce que j ' e n -



Il resterait, pour compléter ce travail, à passer en 
revue les mètres nouveaux auxquels Freytag a con­
sacré plusieurs paragraphes de son grand ouvrage. Il 
faudrait aussi montrer les altérations profondes qu'ont 
subies les mètres arabes dans leur application à des 
idiomes étrangers. Je compte reprendre, toutes ces 
questions dans un autre mémoire. 

tends, c'est que la latitude dont jouissait le poëte ne dépassait pas 
certaines limites imposées par la nature même et par les habitudes 
de la langue, limites qui ont été indiquées plus haut; ce que je veux 
montrer, c'est que les divers types rhythmiques sont nés au sein 
même de la phrase, qu'ils ont emprunté leurs éléments à ses élé­
ments, et que les lois qui avaient rendu possible leur formation leur 
ont survécu. — Les modifications que subissent les mots dans le 
vers doivent être sensiblement les mêmes dans une phrase quel­
conque , soit de prose ordinaire, soit de prose rimée. 
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N O T E 

SUR, 

LA MÉTRIQUE ARABE, 

M. STANISLAS GUYARD.. 

Depuis la publication de ma théorie de la métrique 
arabe [Journal asiatique, mai-juin, août-septembre et 
octobre 1876), il m'a été donné de vérifier de plu­
sieurs manières les principes cpie j ' y ai formulés. 
Deux lettrés de Syrie, M M . Dallai et Marrasch, et un 
docteur en droit du Kaire, M. Mohammed Mounîb, 
avec lesquels j ' a i eu l'avantage d'entrer en relations, 
ont bien voulu déclamer en ma présence des vers 
arabes de tous les genres, et j ' a i pu constater de au-
ditu que leur façon de réciter concorde dans les 
moindres détails avec ma notation. Eu outre, j ' a i 
recueilli un fait nouveau et quelques preuves nou­
velles à l'appui de la théorie même. Qu' i l me soit 
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permis de faire connaître ici le résultat de ces inves­
tigations. 

La première observation que je ferai concerne 
quelques-uns des pieds finals dont il est question 
dans le livre I, S 7, de ma Métrique. Ces pieds, cir­
constance que j ' ignorais, sont susceptibles d'une 
double scansion, l'une déjà notée dans ma Métrique, 
l'autre au sujet de laquelle je vais m'expliquer. 

Les métriciens arabes sont en désaccord relative­
ment à certains pieds finals, dits apocopes ou tronqués, 

1 Par la suppression des triolets. Voy. Journal asiatique, mai-
juin 1876, p. 48o; tirage à part, p. 68. 





De prime abord on serait tenté de croire que ce 
débat repose sur une simple querelle de mots. En 
effet, la plupart des théoriciens arabes n'hésitent pas 
à assimiler l'une à l'autre deux formes qui comptent 
le même nombre de consonnes mues et de consonnes 
quiescentes semblablement disposées1. Dès lors, il 

Te l n'est pourtant point le cas. Une loi de la mé­
trique arabe veut que toute consonne quiescente dis­
parue orthographiquement du milieu, d'un pied se 
fasse représenter dans la forme nouvelle par un si-





à la non-existence de ceux des pieds apocopes dont 
je m'occupe i c i l , et je pensais que leur apocope était 
purement orthographique. 

pour l'œil. En réalité, ces pieds apocopes existent. 
M M . Dallai , Marrasch et Mohammed Mounîb les em­
ploient avec la mesure indiquée plus haut, page 2, 
et cela dans la majorité des cas, surtout quand ils 
récitent les vers; mais quand ils chantent sur certaines 
mélopées traditionnelles des vers contenant les pieds 
finals susdits, au lieu d'apocoper ces pieds ils les 
prononcent avec deux ictus et en leur attribuant la 
mesure notée page 5, mesure que j'avais adoptée 
dans le § 7 du livre I de ma Métrique. Ainsi se ré­
concilient les doctrines de Khalîl et celles de l'école 
opposée relativement à ces pieds finals. 

Je joins un tableau de concordance de ces formes 
à double scansion. Dans le livre II de ma Métrique, 
on pourra substituer à volonté : 



Pour vider cette question, je dois encore rendre 
compte de la formation probable de ces formes apo-
copées. Comment expliquer que dans certains mètres 
le même mot final, par exemple, puisse être 
prononcé tantôt avec deux ictus et tantôt avec un 
seul ictus ? Je pense que la prononciation à deux 
ictus est la plus ancienne, parce quelle représente 
l'accentuation normale du mot. Ce n'est, sans doute, 
que peu à peu qu'un mot comme a fini, dans 
des conditions déterminées, par perdre l'ictus final, 
et ce phénomène est dû à l'influence des pieds symé-
triques. 

Je développe ma pensée. 
Le Tawîl normal , pour prendre un exemple, se 

compose de deux hémistiches dans lesquels le pied 



J'arrive aux preuves nouvelles que j ' a i recueillies. 
Je m'étais attaché à démontrer qu'à l'intérieur du 

vers 1 : 1° tous les pieds arabes ont deux ictus; 2° que 
toute syllabe frappée de l'ictus vaut une longue; 
3° que toute syllabe faible, c'est-à-dire non frappée 

1 Voy. livre I,§§ 3, 4 , 5 et 6. 



de l'ictus, vaut de longue suivant que le 
temps faible dont elle fait partie contient deux, trois 
ou quatre syllabes1; 4° que toute syllabe quiescente 
supprimée d'un pied dit primitif se fait remplacer 
par un silence de durée équivalente; 5° que, consé-
quemment, toutes les modifications des pieds, à l'in­
térieur du Vers, n'altèrent en rien leur rhythme ni 
leur mesure, qui restent toujours les mêmes pour 
l'oreille. 

Sur tous ces points, la récitation de MM. Dallai, 
Marrasch et Mounîb me donne pleinement raison : 
comme je le disais en tête de ces lignes, elle con­
corde dans les moindres détails avec mon système. 
J'ai pu noter directement, d'après la scansion de 
M. Dallai, un mètre dont je n'avais pas encore traité, 
parce qu'il est de création relativement récente, le 
Silsilah ou Robaî. En voici la mesure rigoureuse par 
hémistiche : 





1 Aussi ne pourrait-on se guider, pour déterminer un mètre, ni 
sur les pieds finals apocopes, qui n'ont au reste d'autre destination 
que de mieux, marquer la pause, ni sur les pieds initiais prives de 
leur première syllabe, pieds dont l'emploi est d'ailleurs excessive-
ment rare. Le métre est déterminé par les pieds intermédiaires 
seuls, parce que leur rhythme n'est jamais altéré dans ses caractères 
essentiels. 

2 On en trouve le tabhan à la l in du § 6 du livre le1 de ma Me-
triqn. 



cette existence, dis-je, est attestée par plusieurs 
observations. Ayant remarqué la netteté avec laquelle 
M. Marrasch indiquait ces silences, et sachant d'autre 
part qu ' i l n'est nullement musicien, j'eus la curiosité 
de provoquer de sa part une explication à ce sujet. 
Je demandai à M..Marrasch quelle différence il éta­
blissait dans la prononciation entre et  

Il me répondit textuellement : « Je prononce 



D'après les lois de la versification, deux rimes diffé­
rentes ne peuvent être employées concurremment : 
une même pièce de vers doit être rimée tout entière 
en Motarâdif, en Motawâtir, en Motadârik ou en 
Motakâwis; c'est-à-dire que les mots finals du vers 
doivent se terminer par le même nombre de mues 
et de quiescentes semblablement disposées. 

Pourtant cette lo i souffre une exception apparente. 
Dans le Hamâsah (p. 1 73-174) , on trouve un mor­
ceau du mètre Radjaz où la rime Motadârik (deux 

1 Cf. la Revue critique du 16 j u i n 1877. 



mues outre deux, quiescentes) alterne avec la rime 

Motarâkib (trois mues entre deux quiescentes) : 

et ce n'est pas là un fait isolé : dans le diwân de Behâ 

ad-dîn Zobaïr on en relève un grand nombre d'exem-

Quc conclure de ceci? Ou bien qu' i l y a là une faute 

grossière contre la r ime, ou bien que, dans le pied 

rente intervient après la syllabe mue , en sorte que 

la rime devient Motadârik. Or le commentateur du 

Hamâsah prend soin de faire observer que, dans 

l'exemple précité, il ne faut pas voir de contraven­

tion aux règles de la rime : la rime Motarâkib, dit-

i l , peut alterner avec la rime Motadârik. Ainsi , il se 

produit réellement un silence entre le, ta et le 'i de  

Ceci est confirmé d'ailleurs. Le grammai­

rien arabe Al-Farrâ rejette la rime dite Motakâwis, 

qui offrirait quatre mues consécutives, parce que, 



Une dernière preuve, et des plus peremptoires, 
nous est fournie par une anecdote que rapporte 
M. Barbier de Meynard dans sa charmante notice 
sur Ibrahim, fils de Mehdi-. Cette anecdote nous per­
met' de vérifier d'un seul coup et l'existence des si­
lences compensateurs et la durée qu'i l convient d'at­
tribuer aux syllabes frappées de l'ictus. 

Bien que poëte et musicien consommé, Ibrahim 
était l o i n . d'égaler en science le fameux Ishaq. Un 
jour, Ibrahim récita devant le khalife Ma'moûn une 
pièce de vers composée par lu i et qui débutait ainsi : 

Tout le monde était dans l'extase. Seul, Ishaq 
avait remarqué une faute de diction. Il envoie chez 
Ibrahim son ami Mohammed. L'émissaire «amène 
adroitement la conversation sur la musique, com­
plimente le prince (Ibrahim) du succès de son mor­
ceau, et hasarde ensuite timidement cette question : 
((Tirez-moi d'un doute au sujet du premier hémis-

1 Freytag, Darstelluncj, p. 3o3. Un corollaire de ce qui précède, 
c'est que la rime Motarâkib n'existe réellement que dans les deux 
mètres Kàmilut Wâfir. En effet, ces deux mètres seuls se terminent 
par des pieds offrant une série de trois syllabes mues dont la première 
est inaccentuée et, par conséquent, ne se fait suivre d'aucun silence. 
Dans tout autre mètre, la rime Motarâkib n'est qu'apparente par Cette 
raison que la première des trois mues reçoit rictus et qu'aussitôt elle 
s'allonge et engendre à sa suite un silence. 

2 Journal asiatique, mars-avril 1869, p. 339. 



Ce curieux passage renferme encore un enseigne­
ment, c'est que les puristes seuls faisaient sentir les 
silences compensateurs, après une consonne mue. 
La plupart des poètes se laissaient aller à une dic­
tion plus négligée et prolongeaient la voyelle accen­
tuée de la durée de ce silence : ils prononçaient donc 

«et, alors, vous laites un barbarisme en parlant le 
« patois des Nabatéens, ou bien vous prononcez dha-
« habto, sans prolongation ni medda, et, dans ce cas, 
« vous violez et la mesure et l'accent musical. » Ibra­
h i m comprit d'où partait le coup et traita Ishâq de 
barbare. « Le vrai barbare, s'écria Ishâq en apprenant 



Je ne terminerai pas cet article sans remplir la 
promesse que j ' a i faite l d'imiter en français2 les 
principaux mètres arabes. Les spécimens que je vais 
fournir sont, je l'avoue humblement, de véritables 
monstres, c'est-à-dire des phrases sans prétention litté­
raire, dans lesquelles on s'est uniquement attaché à 
disposer les mots de telle sorte que le lecteur soit 
contraint d'appuyer sur les syllabes voulues et, par 
là, de reproduire à son insu les rhythmes de l 'ori­
ginal. J'aurais à ce propos bien des choses à dire sur 
la prosodie française. Je pourrais montrer qu'elle 
obéit aux mêmes lois générales qui régissent la pro­
sodie arabe; que ce sont les lois particulières de 
notre accentuation, non formulées jusqu'à présent, 
qui nous dirigent lorsque nous lisons des vers; que 
ces vers ont de véritables pieds, lesquels peuvent être 
transcrits en notation musicale. Je réserve ces ques­
tions pour un travail spécial. 

Pour lire d'une façon convenable les spécimens 
qui suivent, il faudra les déclamer en observant scru­
puleusement la ponctuation, car c'est elle qu i , avec 
les tirets, marque les endroits où l'on doit appuyer 
et fixe, par conséquent, la mesure. Chaque phrase 
représente un hémistiche. 

1 Journal asiatique, avril-mai-juin 1877, p. 536. 
2 Ces imitations, est-il besoin de le dire, ne sont point des vers 

syllabiques. 



TAwir.. 

Coteaux ! Bois! et vous, lacs bleus, et vous, prés ! et toi , 
vallon ! 

M A D Î D . 

Pars, d i t - i l , sur l'heure; et to i , reste, ami! 

BASÎT. 

Il d i t , et part, leste — et gai; mais l'autre — attend, 
sombre — et morne. 

W À F I R . 

Le loup — le saisit, l'emporte, et le mange, au lo in , dans 
les bois. 

KÀMIL. 

11 a l u i , le jour, et déjà, les monts, à ses feux, scintillent. 

RADJAZ. 

S'il meurt, je meurs, s'il vi t , je vis. 

RAMAL. 

Seûl, hélas! j ' a i pu , du flot, braver — la rage. 

HAZADJ. 

Je pars, s'il part; je meurs, s'il meurt; je vis, s'il v i l . 

SARI'. 

Partez, dit i l , sur l'heure; et to i , reste, ami! 

MONSARIH. 

Parlez, dit i l , sur-le-champ; el toi , reste, ami ! 



K H A F I F . 

Pars» dit-il , sur-le-champ; et to i , reste, a m i ! 

MOTAQÀRIB. 

Coteaux ! Bois ! et vous, prés ! et l o i , ciel — d'azur ! 

MOTADÀRIK. 

Bois ! Coleaux ! Champs ! Vallons ! Prés — riants ! 
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